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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 20 DECEMBRE 2023 

Présents : Mme BERNARD, Maire, M. DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 
Mme DESFORGES, M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, M. PRACA, 
Maires-Adjoints, 
Mme JOURDRIN, M. GALPIN, M. BESSETTES, M. LELUBRE, M. MANUEL, 
Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, Mme CAMPION, 
M. SIMONIN, M. CHARLES, M. BUYS, Mme THEBAUD, M. BIZET, Conseillers 
Municipaux, 

Pouvoirs : 
Mme BESSE, pouvoir remis à M. DOAN 
Mme CLARKE, pouvoir remis à Mme de BROSSES 
Mme SERIEYS, pouvoir remis à Mme WANG 
Mme WEILL-LOGEAY, pouvoir remis à M. GALPIN 
Mme BEHA, pouvoir remis à Mme DESFORGES 
M . FRANÇOIS, pouvoir remis à Mme MORAINE 
Mme de CHABOT, pouvoir remis à M. SIMONNET 

Absents : 

M. LEPUT 
M. HULLIN 

Secrétaire de séance : Mme WANG 

La séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence de Madame Laurence 
BERNARD, Maire. Le quorum est atteint. Le procès-verbal de la séance du 4 octobre 
2023 est approuvé à l'unanimité des présents et des représentés. La séance est levée 
à 23h20. 

Madame le Maire évoque les évènements passés et à venir. 

Madame le Maire rappelle que nous avons obtenu la certification QUALIVILLES il y a 2 
ans pour le service Population. La Ville vient d'obten ir la certification pour l'ensemble 
des services accueillant du public. L'audit a duré toute la semaine. L'élu en charge de 
la qualité, Monsieur GALPIN, ainsi que la responsable qualité éta it sur le pont. Mme le 
Maire remercie l'ensemble des services pour leur engagement qui a permis d'obtenir 
cette certification. 



L'ordre du jour est le suivant : 

Approbation du procès-verbal de la dernière séance. 

Désignation du secrétaire de séance. 

DECISIONS + DECISIONS FINANCIERES (virement de crédit) 

Prises en vertu de l'article L.2122-22 du code général des collectivi tés territoriales 

AFFAIRES GENERALES 

1 - Rapports annuels des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale - Année 2022 

• Syndicat d'Energie des Yvelines (SEY) 
• Syndicat Intercommunal pour le Maintien à Domici le (S. 1.M.A.D.) 
• Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples de Saint-Germain-en-Laye 
• Syndicat Intercommunal pour la gestion de la piscine de Saint-Germain-en-Laye 
• Syndicat Intercommunal du Château de Monte-Cristo 

2 - Ouverture le dimanche des commerces de détail - Avis du Conseil Municipal - Année 2024 

3 - Demande de subvention exceptionnelle « CLUB SPORTIF MUNICIPAL DU PECQ - section 

trampoline » 

4 - Retrait de la Ville du Pecq du groupement de commandes du CIG Grande Couronne pour les 

assurances Incendie, Accidents et Risques Divers (IARD) pour la période 2024-2027 

5 - Signature d'avenants aux lots n°5 « produits 5ème gamme » et n°8 « produits élaborés 

surgelés » du marché de fourniture et livraison de produits alimentaires pour la Ville du Pecq 

6 - Signature d'une convention de partenariat avec l'association« Entreprendre Au Pecq» 

7 - Cimetière du Pecq - Tarifs des concessions funéraires 

8 - Cimetière du Pecq - Redevances funéraires 

9 - Modification des statuts du SIMAD : Adhésion de la Ville de Sartrouville 

10 - Convention de mise en commun des agents de la Police Municipale des communes de 

Croissy-sur-Seine, Le Pecq et Le Port-Marly dans le cadre du Centre Intercommuna l de 

Supervision Urba ine 

11 - Approbation du règlement intérieur du Centre Intercommunal de Supervision Urbaine (CISU) 

FINANCES 

12 - Rapport d'Orientation Budgétaire 2024 pour le Budget Principal et pour le Budget Annexe 

Cœur de Ville 

13 - Actualisation des tarifs des droits de voirie 

14 - Versement des 25% de la subvention annuelle à la Maison Pour Tous 

15 - Décision modificative n° 2 - Budget annexe Cœur de Ville 2023 

16 - Mandatement des dépenses d'investissement sur l'exercice 2024 avant l'adoption du budget 

primitif 

1 7 - Tarifs du restaurant« La Belle Epoque » 
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ENFANCE - JEUNESSE - SPORTS 

18 - Modification du règlement de fonctionnement des établissements d'accueil du jeune enfant 

19 - Tarification des séjours 

CULTUREL 

1 20 - Adoption d'un règlement intérieur pour les bibliothèques municipa les 

SERVICES TECHNIQUES 

21 - Avenant n° l au marché de travaux pour la rénovation énergétique du gymnase Général 

Leclerc - Lot n°2 : Etanchéité - MP 2023/020 (2) 

22 - Avenant n° l au marché de travaux pour la rénovation énergétique du gymnase Général 

Leclerc - Lot n° 4 : Faux plafonds - MP 2023/020 (4) 

23 - Pa rti cipation f inancière aux travaux d'enfouissement du domaine de Grandchamp dans le 

cadre du contrat de mandat de maîtrise d'ouvrage signé avec l 'Association Syndicale Autorisée du 

domaine de Grandchamp 

URBANISME 

24 - Identifica tion des zones d'accélération des énergies renouvelables (EnR) sur la ville 

25 - Avenant n° 1 au bail emphytéotique conclu entre la Ville du Pecq et CDC habitat social 

(anciennement EFIDIS) 

26 - Signature d'une convention de délégation de maîtrise d'ouvrage avec le Département des 

Yvel ines pour la réalisation des aménagements routiers dans le cadre de l'opération Cœur de 

Ville 

VIE SOCIALE 

27 - Signature de la convention de gestion et de financement du Pass' Loca l 

28 - Approbation du principe de gestion en flux des logements locatifs sociaux 

RELATIONS HUMAINES 

29 - Mise à jour du tableau des effectifs 

30 - Mise à jour des modalités d'indemnisations des astreintes 

3 1 - Création d'un contrat de vacation 

32 - Fixation des frais de missions et de déplacement 

QUESTIO NS DIVERSES 
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DECISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L.2 122.22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DECISIONS 

FINANCIERES 

Vu les articles L.2 122-22 et L.2 122-23 du code général des collectivités territoriales, 

Les décisions prises en application de la délégation de pouvoirs accordée au Ma ire, 
par délibération N° 20-2-5 du 27 mai 2020 et N° 22-2-6 du 6 avril 2022, dans le 
cadre des articles L. 2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités 
territoria les ont été les suivantes : 

D2023- 106 du 5 septembre 2023 : Nomination de deux mandataires suppléants de 
la régie de recettes pour la piscine municipale, pour assurer la présence au guichet de 
la piscine les samedis 16, 23 et 30 septembre 2023 et les d imanches l 7 et 24 
septembre 2023, a insi que le d imanche l 0

' octobre 2023. 

D2023- 11 8 du 19 septembre 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle 
« Mémoires d'écume » avec l'Union Nationale des Jeunesses Musica les, pour des 
représentations le mardi 5 mars 2024 à l Oh et 14h30 au Carré Mousquetaire au Port 
Marly dans le cadre de la saison culturelle 2023-2024. 
Le montant de la prestation s'élève à 2 340 € net de TVA, l'association n'y étant pas 
assujettie. 

D2023- 11 9 du 20 septem bre 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle 
« Jeu » avec l'association A KAN LA DERIV' pour des représentations fixées aux 19, 
20 et 21 novembre en salle Delfino dans le cadre de la saison culturelle 2023-2024. 
Le montant de la prestation s'élève à 7 728.89 € nets de TVA, l'association n'y étant 
pas assu jettie. 

D2023- 120 du 22 septembre 2023 : Signature d'un contrat de maintenance avec la 
société ASCOM dans le cadre de l'entretien et la maintenance des ascenseurs des 
bâtiments communaux pour une période de l an. Le montant annuel de la prestation 
s'élève à 5 400 € TTC. 

D2023- 121 du 22 septembre 2023 : Signature d'un contrat de maintenance avec la 
société ASCOM dans le cadre de l'entretien et de la ma intenance des monte-charges 
des bâtiments communaux pour une période de 1 an. Le montant de la prestation 
s'élève à 1 080 € TTC. 

D2023-122 du 28 septembre 2023 : Signature d'une convention pour la mise à 
disposition d'un avocat par le Barreau de Versail les dans le cadre de la tenue de 
permanences juridiques en mairie. Le versement d'un défraiement de 200€ par 
vacation sera consenti en contre partie par la Vil le. 

D2023-123 du 3 octobre 2023 : Signature du contrat de développement Yvelines + 
2023-2026, avec le Département des Yvelines, en vue de l'obtention de subventions 
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pour 3 pro jets : réhabilitation de la piscine municipale « Les Vignes Bénettes », la 
rénovation de la sa lle de spectacle « Le Qua i 3 » et la réhabilitation du quartier de 
l'Ermitage, dont la part de financement du Département des Yvelines s'é lève à 
2 7 43 000 €, pour un coût tota l éligible de l'opération de 9 888 204 € HT. 

D2023- l 24 du 6 octobre 2023 : Nomination d'un mandataire suppléant de la régie 
de recettes pour la piscine municipale, pour assurer le remplacement du régisseur 
titulaire en son absence. 

D2023- l 25 du 9 octobre 2023 : Signature d'une convention pour l'organisation du 
spectacle « le bal des petits monstres », avec l'association DANS LES BACS A SABLE, 
le mard i 24 octobre 2023, à partir de 15 h, au centre de loisirs les petits moulins, pour 
un montant tota l de 633 € TTC. 

D2023- l 26 du 13 octobre 2023 : Signature d'une convention avec la SARL C LUB 
ALPES PYRENEES - LA NORMA pour l' hébergement en pension complète, la location 
du matériel de ski, les forfa its des remontées mécaniques et les cours de ski encadrés 
par un moniteu r dans le cad re de l'organisatio n d'un sé jour ou ski pour les 12- 17 ans 
du 17 au 24 février 2023. Le montant de la prestation s'élève à 13 940 € TTC. 

D2023- 127 du 19 octobre 2023 : Signature d 'un contrat pour la maintenance du 
logiciel ACROPOLIS avec la société ODYSSEE INGENIERIE à compter du 1 °' janvier 
2024 pour une durée de 1 an qui pourra être reconduite tacitement pour 4 ans. Le 
montant annuel de la prestation s'élève à 2 196 € TTC. 

D2023- l 28 du 19 octobre 2023 : Signature d'un contrat d'assistance technique et 
téléphonique pour le logiciel ACROPO LIS avec la société ODYSSEE INGENIERIE à 
compter du 1 °' janvier 2024 pour une durée de 1 an qui pourra être reconduite 
tacitement pour 4 ans. Le montant annuel de la prestation s'élève à 1 440 € TTC. 

D2023- l 29 du 19 octobre 2023 : Signature d'un contrat pour l'hébergement et la 
maintenance d u logiciel SCORE'N 'CO avec la société SCORE'N'CO à compter du 1er 
janvier 2024 pour une durée de 1 an qui pourra être reconduite tacitement pour 4 
ans. Le montant annuel de la prestation s'é lève à 369.60 € TTC. 

D2023- l 31 du 23 octobre 2023 : Signature d'un contrat de maintenance et 
d'hébergement du logiciel O RPHEE, outi l de gestion des bib liothèques, avec la société 
C3RB, à compter du 1 °' janvier 2024 pour une durée de 1 an qui pourra être 
reconduite tacitement pour 2 ans . Le montant annuel de la prestation s'élève à 
6 398. 11 € TTC pour la maintenance et 1 52 1.29 € TTC pour l'hébergement. 

D2023- l 32 du 23 octobre 2023 : Signature d'une convention de partenariat avec la 
Société Publ ique Loca le CLAS (Culture Loisirs Arts et Spectacles), pour la présentation 
de l'exposition « Stop au harcèlement » dans le cadre du projet « Action culturelle 
sur Seine », du 9 au 30 mars 2024 dans le hall du l'hôtel de vil le. Le montant de la 
prestation s'é lève à 590 € TTC avec un remboursement d'une partie à la vi lle de 
140 € TTC par la Société Publique Locale CLAS. 
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D2023- 133 du 24 octobre 2023 : Signature d'un marché public de fourniture 
courantes et de services pour la maintenance des équipements de filtration et de 
traitement de l'eau pour la piscine municipale avec la société SAS HERVE THERMIQUE 
Agence Paris lie de France pour une durée de 1 an. Le montant annuel et forfaitaire 
est de 1 7 400 € TTC. 

D2023-134 du 2 novembre 2023 : Signature d'une convention avec M. Maxime 
M ICHEL, Directeur de l'école Pier G iorgio Frassati, relative à la location du terrain 2 
du stade Louis Raffegeau, dans le cadre de séances sportives, pour un an. 

D2023- 135 du 2 novembre 2023 : Signature d'une convention, avec l'association 
AQUACLUB, relative à la location de la piscine les Vignes Benettes, dans le cadre de 
séances d'aquagym, pour une durée de 3 ans . 

D2023- 136 du 2 novembre 2023 : Signature d'une convention, avec l'association de 
parents d'élèves de la section britannique du lycée international, relative à la location 
du terrain 1 du stade Louis Raffegeau, ainsi que des vestia ires et sanitaires, dans le 
cadre de la manifestation Sport Day, du samedi 10 septembre 2023. 

D2023- 137 du 7 novembre 2023 : Signature de l'avenant n°4 au contrat de 
maintenance du logiciel MAELIS avec la société SIGEC à compter du 1 °' décembre 
2023. Le montant annuel de la prestation s'élève à 540 € TTC. 

D2023- 138 du 8 novembre 2023 : Signature d'une convention de partenariat avec 
l'association Souffleurs de Sens pour le service Souffleurs d'images à destination des 
spectateurs malvoyants de la saison cu lturelle, du 1 °' décembre 2023 au 1 °' décembre 
2024. Le montant de la prestation s'élève à 70 € TTC. 

D2023- 139 du 9 novembre 2023 : Signature d'une convention, avec Mme Aude 
GAUTHERON, pour l'organisation de 35 séances d'éveil musical pour les enfants 
fréquentant les crèches de la commune. 
Les prestations auront lieu entre le 8 janvier et le 16 novembre 2024, pour un 
montant tota l de 1 785 € TTC. 

D2023- 140 du 10 novembre 2023 : Signature d'un contrat pour l'utilisation et 
l'hébergement du log iciel « MARCO », outil de gestion des Marchés Publics de la 
Ville à compter du l O novembre 2023 pour une durée de 3 ans. Le montant de la 
prestation s'élève à 2 678.40 € TTC. 

D2023- l 42 du 20 novembre 2023 : Signature d'un contrat de maintenance et 
d'assistance du logiciel « AVEN IO », outil de gestion des services des archives, des 
fonds documenta ires et des images de la Vi lle, pour une durée de l an à compter du 
1°' janvier 2024. Le montant annuel de la prestation s'élève à l 310.40 € TTC. 

D2023-143 du 2 1 novembre 2023 : Signature d'un contrat de fourniture d'une 
solution de Cybersécurité en mode SAAS avec la société SOC PARTNER. Il s'agit de la 
fourniture d'une solution antivirus, d'un outil d'analyse de l'ensemble du réseau de la 
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Mairie et d'une prestation de Cyber expertise. Ce contrat est souscrit pour une durée 
de 1 an avec une tacite reconduction ne pouvant excéder 4 ans. Le montant annuel de 
la prestation s'élève à 11 7 60 € TTC. 

D2023- 144 du 28 novembre 2023 : Signature d'un marché public de fournitu res 
courantes et de services dans le cadre de services d'assurances pour la vi lle du Pecq. 
Le marché comprend 3 lots - Lot n° l : Assurance dommages aux biens et risques 
annexes avec une prime annuelle de 38 458.56 € - Lot n°2 : Assurance de la 
protection juridique de la collectivité avec une prime annuelle de 1 172.62 € - Lot 
n° 23 : Assura nce de la protection fonctionnelle des agents et des élus avec une 
prime annuel le de 1 09 1.90€. 

D2023- 145 du 30 novembre 2023 : Signature du lot n°l : prestations d'animation 
musicale du marché de prestations d'animation musicale et de décoration pour le 
repas de l'amitié 2024 avec la société DECOUVERTE PRODUCTIONS « ATOUT 
SCENE ». Le montant de la prestation s'élève à 10 000 € TTC. 

D2023-146 du 27 novembre 2023 : Signature d'une convention de mise à 
disposition de la piscine des Vignes Benettes avec la Ville de Port-Marly dans le cad re 
de séances de natation pour l'école Alexand re Dumas sise à Port-Marly, à compter du 
18 septembre 2023 et selon les tarifs en vigueur. 

D2023-14 7 du 28 novembre 2023 : Signature d'un contrat pour la fournitu re d'une 
bouteille d'oxygène médicinal de secours, avec la société SOS OXYGENE 
DISTRIBUTIO N, pour une mise à disposition à la Piscine municipale. 
Le contrat prévoit la fourniture d'une boutei lle de présence B05, la charge d'oxygène 
et le transport, pour une durée de 1 an, à compter du 0 1/ 02/2024 et pour un 
montant annuel de 44 1 € HT, soit 520.83 € TTC. 

D2023-148 du 30 novembre 2023 : Signature avec l'association G ES GROUP BY 
ASSOCIATIO N KDANSE d'une convention pour l'organisation d'un spectacle de type 
conte projeté au laser. 
La prestation est fixée au 20 décembre 2023, à partir de 16h30, au centre de loisirs 
les 4 saisons, pour un montant tota l de 650 € TTC. 

D2023- 149 du 5 décembre 2023 : Signature d'une convention avec Madame Anne
Laure BOUTIN, pour l'organisation de séances d'éveil musical pour les enfants 
fréquenta nt le relais petite enfance. 
Les prestations sont fixées les vendredis 29 mars 2024 et 3 1 mai 2024, pour un 
montant total de 280 € TTC. 
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1 - RAPPORT ANNUEL DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE 
COOPÉRATION INTERCOMMUNALE - ANNÉE 2022 

Madame le Maire explique qu'en application de l'article L. 5211-39 du Code 
Général des Collectivités Territoria les, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale doit éta bl ir chaque année un rapport retraçant 
l'activité de l'établissement. Ce rapport doit être adressé aux Maires des communes 
membres de l'établissement et faire l'objet d'une communication au Consei l 
Municipal. 

Mme le Maire informe que les 5 Etablissements Publ ics de Coopération 
Intercommunale suivants ont adressé leur rapport d'activité : 

► Syndicat Intercommunal d'Energie des Yveli nes (SEY) 
► Syndicat Intercommunal pour le Maintien à Domici le (S.I.M .A.D.) 
► Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples de Saint-Germain-en-Laye 
► Syndicat Intercommunal pour la gestion de la piscine de Sa int-Germain-en-Laye 
► Syndicat Intercommunal du Château de Monte-Cristo 

Madame le Maire donne la parole aux délégués des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale suivants pour commenter les rapports d'activité 
2022, dont une synthèse a été adressée à tous les membres du Conseil Municipal 
avec l'ordre du jour : 

Syndicat d'Energie des Yvelines (SEY) - rapport de Monsieur DOAN : Monsieur 
DOAN rappelle les principales compétences du SEY. Il précise qu'un nouveau 
groupement de commande a été mis en place concernant l'instal lation de bornes 
pour la recharge des véhicu les électriques. Par ailleurs, les statuts ont été modifiés 
pour intégrer la compétence Mobilité Douce. 

Syndicat Intercommunal pour le Maintien à Domicile (S. I.M.A.D.) - rapport de 
Madame le Maire : Madame le Maire informe de la création du SRAD (Service 
Renforcé A Domicile). Ce service peut accueil l ir 50 patients en grande 
dépendance. L'idée étant de suivre ces patients 24h/24h, ce qui évite 80% 
d'hospitalisations. Elle a joute que l'antenne du SIMAD vient d'obtenir 40 places 
supplémentaires. Ce syndicat est important car il permet de bien vieil lir sur notre 
territoire. 
Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples (SIVOM) de Sa int-Germain-en-Laye 
- rapport de Monsieur GALPIN : Monsieur GALPIN rappelle les compétences de 
ce syndicat et expose les principaux évènements. Il rappelle que désormais la 
contribution à ce synd icat, qui est fiscalisée, ne repose plus que sur la taxe 
foncière bâtie. Il est souligné que la compétence« Vignes » a peu d 'avenir. 
Synd icat Intercommunal pour la gestion de la piscine de Saint-Germain-en-Laye -
rapport de Monsieur PRACA : Monsieur PRACA souligne l'augmentation de la 
fréquentation de la piscine. Il rappelle les nombreuses activités proposées. 
Syndicat Intercommunal du Château de Monte-Cristo - rapport de Monsieur 
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AMADE I : Les animations et propositions ont encore été nombreuses au Château 
de Monté Cristo. Monsieur AMADEI rappelle ces différentes activités. Il rappe lle 
que la Directrice a été nommée par la ministre de la Culture, Chevalier des Arts et 
des Lettres et qu'il lui a été remis la médail le de Cheval ier lors d'une cérémonie 
officielle. 

Vu l'a rti cle L. 52 11-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Généra le du 11 décembre 2023, 

Le Conseil Municipal DONNE ACTE de la présentation de ces rapports. 

2 - OUVERTURE LE DIMANCHE DES COMMERCES DE DÉTAIL 
AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL - ANNÉE 2024 

Mme le Maire explique que des commerces de déta il ont adressé une demande 
d'ouverture pour plusieurs dimanches de l'année 2024. 

La loi n° 20 15-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques, a modifié le code du travail, nota mment les règles d'ouverture 
des commerces le dimanche. 

Les deux premiers a linéas de l'article L. 3 132-26 du même code, modifié par la loi 
n° 20 16-1088 du 8 août 20 16 - art. 8 (V), disposent que dans les établissements de 
détail où le repos dominical a lieu normalement le d imanche, ce repos peut être 
supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du 
Maire prise après avis du Conseil Municipa l. Le nombre de ces dimanches ne peut 
excéder douze pa r an. 

L'arrêté est éga lement pris après avis des organisations d'employeurs et de sa lariés 
intéressées, sachant que seuls des sa lariés volontaires peuvent trava iller ces 
dimanches. 

Madame le Maire propose que le Conseil Municipal émette un avis favorable à 
l'ouverture des dimanches suivants 

Dimanche 2 1 janvier 2024 
Dimanche 28 janvier 2024 
Dimanche 9 juin 2024 
Dimanche 23 juin 2024 
Dimanche 8 décembre 2024 
Dimanche 15 décembre 2024 
Dimanche 22 décembre 2024 
Dimanche 29 décembre 2024 
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Elle explique que ces ouvertures le dimanche permettent de répondre aux attentes 
d'une partie des clients. En effet, ces dimanches correspondent notamment aux fêtes 
de fin d'année, ainsi qu'aux dimanches de soldes ou de ventes privées En outre, ces 
journées sont particu lièrement importantes en termes de fréquentation et de chiffre 
d'affaires, participant ainsi à la pérennité économique des magasins Alpicois. 

Elle précise que vu le nombre de dimanches dérogés supérieur à cinq et 
conformément au code du travail, un avis conforme de l'E.P.C.I. à fiscalité propre 
dont dépend la commune, à savoir la Communauté d'Agglomération Saint-Germain 
Boucles de Seine (C.A.S.G.B.S.), est obligatoire. 

Vu l'article L. 3 132-26 du code du travail, 

Vu les courriers informant de la dérogation au repos dominical pour les enseignes du 

Pecq, transmis pour avis aux syndicats le 2 1 septembre 2023, 

Vu la délibération n° 23- 129 en date du 7 décembre 2023 de la Communauté 

d'Agglomération Saint Germain Boucles de Seine, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

ÉMET un avis favorable pour l'ouverture en 2024 de huit dimanches pour les 
commerces de détail , à savoir les dimanches 

Dimanche 2 1 janvier 2024 
Dimanche 28 janvier 2024 
D imanche 9 juin 2024 
Dimanche 23 juin 2024 
D imanche 8 décembre 2024 
Dimanche 15 décembre 2024 
Dimanche 22 décembre 2024 
Dimanche 29 décembre 2024 

3 - DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « CLUB SPORTIF 
MUNICIPAL DU PECQ - SECTION TRAMPOLINE » 

M. PRACA explique que la section trampoline de l'association « CLUB SPORTIF 
MUNIC IPAL DU PECQ » accueillera, à partir de 2024, des athlètes de haut niveau, 
susceptibles de participer aux Jeux Olympiques suivant ceux de Paris. 

Pour permettre à ces sportifs de haut niveau de s'entrainer, il est nécessaire que le 
CLUB M UNIC IPAL SPORTIF DU PECQ dispose d'un trampoline de compétition. 
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Compte tenu des frais associés à cet évènement et notamment l'achat d'un nouveau 
tra mpoline, l'association « CLUB MUNICIPAL SPORTIF DU PECQ » soll icite la Ville 
pour l'attribution d'une subvention exceptionnelle. 

Il est proposé de verser une subvention exceptionnelle de 5 000 € à l'association 
« CLUB SPORTIF M UNICIPAL DU PECQ » afin de les aider à faire face aux dépenses 
exceptionnel les susvisées. 

M. PRACA rappelle que la section Trampoline existe depuis 40 ans. C'est le seul club 
de trampoline qui détient un label. La section remporte régulièrement des 
champion nats et trophées. Au lieu de s'entrainer à Saint Germain-en-Laye, des 
professionnels viendront s'entra iner au Pecq . 

Madame le Maire souligne l'engagement dans la vie a lpicoise du CSMP ; celui-ci 
répond toujours présent lorsqu'on leur demande de participer à un évènement comme 
la Fête Ô Pecq. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Vu la délibération n° 23- 1-5 en date du 13 février 2023 accordant une subvention de 
9 500 € à l'association « CLUB SPORTIF M UNIC IPAL DU PECQ », 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DECIDE d'accorder la subvention exceptionnelle suivante à l'association mentionnée 
ci-dessous : 

NOM DE L'ASSOCIATION Montant 

CLUB SPO RTIF MUNICIPAL DU PECQ 5 000 € 

PRECISE que l'association « CLUB SPORTIF MUNIC IPAL DU PECQ » se chargera de 
verser ladite subvention à la section trampoline. 

4 - RETRAIT DE LA VILLE DU PECQ DU GROUPEMENT DE 
COMMANDES DU CIG GRANDE COURONNE POUR LES 

ASSURANCES INCENDIE, ACCIDENTS ET RISQUES DIVERS (IARD) 
POUR LA PERIODE 2024-2027 
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M. SIMONNET rappelle que les contrats d'assurances des collectivités sont des 

marchés publics. Ainsi, obligation est-elle faite aux collectivités de remettre 

régulièrement en concurrence leurs contrats en respectant le formal isme imposé par le 

Code de la Commande Publique. 

Par dél ibération en date du 14 décembre 2022, la Ville du Pecq a adhéré au 

groupement de commandes pour les assurances IARD proposées par le CIG Grande 

Couronne afin de bénéficier des avantages de la mutualisation dont une éventuelle 

économie d'échelle. La convention prévoyait un droit de retrait de la collectivité suite à 

la présentation des offres et conditions financières des marchés passés par ses soins. 

La Vi lle a demandé son adhésion au groupement de commande pour les assurances 
suivantes : 

- Assurance des dommages aux biens et des risques annexes, 
- Assurance de la protection juridique de la collectivité, 
- Assurance de la protection fonctionnel le des agents et des élus. 

Au vu des résultats pour chacun des lots concernés, la Ville ne retient aucune des 

offres et il est proposé que la Commune se retire du groupement de commandes pour 

les assurances IARD proposé par le CIG afin que la participation aux frais de gestion 

du C IG ne soit pas facturée. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération N°22-6- l 2 du 14 décembre 2022 relative à l'adhésion au 
groupement de commandes du C IG Grande Couronne pour les assurances incendie, 
accidents et risques divers (IARD) pour la période 2024 - 2027. 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour les assurances IARD 

signée le 3 janvier 2023, 

Considérant l'absence de commande de la Ville sur les marchés passés en 

groupement de commandes par le CIG, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DECIDE de se retirer du groupement de commandes du CIG Grande Couronne pour 
les assurances IARD pour la période 2024-2027. 
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5 - SIGNATURE D'AVENANTS AUX LOTS N°5 « PRODUITS 5EME 

GAJ..AME » ET N°8 « PRODUITS ELABORES SURGELES » DU MARCHE DE 
FOURNITURE ET LIVRAISON DE PRODUITS ALIMENTAIRES POUR LA 

VILLE DU PECQ 

Mme WANG explique que les tensions internatio nales ont conduit à des difficultés 
concernant les approvisionnements, à l'envolée des cours des prix des matières 
premières et des énergies ainsi qu'à une forte inflation concerna nt les denrées 
al imentaires estimée entre 15 et 20% depuis début 20 22. 

De ce fa it, le montant maximum du marché, dont la consultation a été lancée 
antérieurement à la crise, le 30 septembre 2020, est décorrélé des prix unitaires 
révisés du marché et ne couvre plus les commandes sur une année. Le montant 
maximum des lots n°5 : produits 5ème gamme et n°8 : produits élaborés surgelés est 
atte int pour la période du marché en cours, ce qui ne permet p lus à la ville d 'émettre 
des bons de commandes sur ces lots. 

En conséquence, il est proposé de résilier les lots n°5 : produits 5ème gamme et n°8 
produits élaborés surgelés afin de permettre à la ville de remettre en concurrence le 
marché avec une définition des besoins en corrélation avec le contexte actuel. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les, 

Vu l'article R. 2 194-5 du Code de la Commande Publique, 

Vu les dél ibérations n° 2 1- 1-3 du 10 février 2021 et n° 2 1-4-3 du 30 juin 2021 
relatives à l'attribution des différents lots de l'accord-cadre de fourn iture et livraison 
de produits a limentaires pour la vi lle du Pecq, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Considérant les marchés suivants 
Le lot n° 5 : « Produits 5ème gamme » de l 'accord-cadre de fourn iture et livraison 
de produits al imentaires notifié à la société SYSCO France SAS en date du 4 mars 
202 1 (Marché n°202 l -002(5)), 

- Le lot n° 8 : « Produits élaborés surgelés» de l'accord-cadre de fourniture et 
livraison de produits a limentaires notifié à la société SYSCO France SAS en date 
du 16 juillet 202 1 (Ma rché n°202 l -O 13(8)). 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

APPROUVE la signature d'avenants de rési liation pour les lots n° 5 : « Produits 5ème 
gamme » et n° 8 : « Produits élaborés surgelés » de l'accord-cadre de fourniture et 
livra ison de produits alimentaires. 
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AUTORISE Madame le Maire à signer les avenants de résiliation avec la société 
SYSCO France SAS sise 14 rue Gerty Arch imède - 75012 PARIS, titulai re des lots n° 5 
« Produits 5ème gamme » et n° 8 « Produits élaborés surgelés » du marché de 
fourniture et livraison de produits a limentaires pour la Ville du Pecq. 

6 - SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
l'ASSOCIATION« ENTREPRENDRE AU PECQ» 

Mme le Maire rappelle que l'association « Entreprendre au Pecq » a été créée en 
septembre 2014. 

Cette association a pour but de promouvoir la concertation et d'organiser des 
échanges, rencontres et débats sur des thèmes d'actualités notamment de nature 
économique, juridique, fisca le, sociale à destination de ses membres et d'aider les 
entreprises ou entrepreneurs individuels s'installant au Pecq à s' intég rer dans le 
tissu économique de la ville. 

L'association a pou r vocation de travailler en concertation avec la vil le du Pecq, et 
plus largement avec les autres co llectivités dans le cadre de l 'intercommuna lité. 

Elle explique que l'association a besoin d'aide logistique pour mettre en œuvre ses 
projets. 

Elle rappelle qu'une convention de partenariat entre la Ville et l'association 
Entreprendre au Pecq a été passée en 2020, afin de permettre une collaboration 
étro ite en vue de densifier le tissu économique et d 'apporter un soutien effectif aux 
entreprises déjà présentes sur la Commune. 

Cette convention arrivant à son terme, il est proposé de la renouveler, pour une 
période a llant du 7 er janvier 2024 au 3 1 décembre 2026. 

Cette convention précise les modalités de ce partenariat mise à d isposition de 
matériel, de locaux, soutien administratif, soutien logistique ... 

Vu la délibération n° 20-5-3 du 14 octobre 2020 relative à la signature d'une 
convention de partenariat avec l'Associatio n « Entreprend re au Pecq » pour une 
durée de 3 ans, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale réunie le 11 décembre 2023, 

Considérant l'intérêt pour le développement économique de la Ville de soutenir 
l'association « Entreprendre au Pecq », 
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Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

APPROUVE la convention de partenariat avec l'association « Entreprendre au 
Pecq » jointe en annexe. 

AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention. 

7 - CIMETIÈRE DU PECQ - TARIFS DES CONCESSIONS FUNERAIRES 

M. FOURNIER rappelle aux membres du Consei l Municipal que les tarifs des 
concessions funéraires ont été réévalués en dernier lieu par délibération n° 22-6-8 du 
Conseil Municipal du 14 décembre 2022. 

Il est proposé de modifier ces tarifs et d'appliquer une augmentation de l % et de 
réviser les tarifs comme suit, étant précisé que les tarifs sont arrondis à l'entier près : 

Tarif 2023 Tarif 2024 

Concessions 

15 ans (2,00 X 1,00 m - achat et 466 € 471 € 
renouvellement) 

Cases de Columbarium 

799 € 807 € l 5 ans (achat et renouvellement) pour 2 cases 
949 € 958 € 

15 ans (achat et renouvellement) pour 3 cases 
Cavurne 

l 5 ans (achat et renouvellement) 564 € 570€ 

M. FOURNIER remercie le service des espaces verts qui entretiennent régulièrement et 

efficacement le cimetière en œuvrant chaque semaine. Il remercie éga lement la 

conservatrice qu i assure les ouvertures et fermeture chaque jour et qui ouvre 

spécifiquement les autres accès pour les personnes âgées et/ ou ayant des difficultés à 

marcher. 

M. FOURNIER rappelle qu'une forte augmentation a été appliquée en 2017, d'où une 

hausse plus modérée cette année. 

Il précise qu'un nouvel ossuaire a été réalisé en 2023 et qu'une partie des al lées 

dégradées par les fortes pluies seront refaites en 2024. 
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Vu la délibération n° 22-6-8 du Consei l Municipal du 14 décembre 2022 fixant en 

dernier lieu les tarifs des concess ions funéraires, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Admin istration 

Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DÉCIDE de fixer comme suit les nouveaux tarifs qui seront applicables à compter du 

1er janvier 2024 : 

Tarif 2024 

Concessions 

15 ans (2,00 X 1,00 m - achat et 
471 € 

renouvellement) 

Cases de Columbarium 

15 ans (achat et renouvellement) pour 2 cases 807 € 

15 ans (achat et renouvellement) pour 3 cases 958 € 

Cavurne 

15 ans (achat et renouvellement) 570 € 

8 - CIMETIERE DU PECQ - REDEVANCES FUNERAIRES 

M. FOURN IER rappelle aux membres du Consei l Municipal que les redevances 
funéraires actuellement en vigueur ont été réévaluées par la délibération n° 22-6-9 du 
Conseil Municipal du 14 décembre 2022. 

M. FOURNIER propose de modifier ces tarifs, et d 'appliquer une augmentation de 1 % 
à compter du 1 °' janvier 2024 sur les tarifs existants. Il est précisé que les tarifs sont 
arrondis à l'entier près . 

Il est par ailleurs proposé de maintenir le montant de la vacation de police à 20 €, soit 
le minimum légal, comme fixé par délibération du Conseil Municipal en date du 11 
février 2009. 

Les tarifs proposés sont donc les suivants 
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Tarifs 2023 Tarifs 2024 
Droit pour caveau provisoire 
- l e, mois 66€ 67 € 
- 2ème mois 75 € 76 € 
- 3ème mois 124 € 125 € 

Taxe de dispersion l 02 € 103 € 

Vacation de police l er corps 20€ 20 € 

Vacation de police 2ème corps l 0 € l O € 

Vu la délibération n° 22-6-9 du 14 décembre 2022 fixant en dernier lieu le montant 
des redevances funéraires, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du l l décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DÉCIDE de fixer comme suit les nouveaux tarifs qui seront applicables à compter du 
l er janvier 2024 : 

Tarifs 2024 
Droit pour caveau 
prov1so1re 

67 € - 1er mois 
76 € - 2ème mois 

- 3ème mois 125 € 

Taxe de dispersion l 03 € 

Vacation de police l er corps 
20 € 

Vacation de police 2ème corps 
l O € 
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9 - MODIFICATION DES STATUTS DU SIMAD -ADHESION DE LA 
VILLE DE SARTROUVILLE 

Madame le Maire rappel le que la commune du Pecq est adhérente au Syndicat 
Intercommunal de Maintien à Domici le (SIMAD). 

Madame le Maire explique que la Ville de Sartrouvi lle (Yvelines) a expri me, après 
délibération de son Consei l Municipal en date du 5 octobre 2023, sa volonté 
d'adhésion au SIMAD. 

Madame le Maire rappelle que le Consei l Municipal de chaque commune membre 
d ispose d'un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération de 
l'organe délibérant au Maire pour se prononcer sur l'adhésion envisagée. A défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

Madame le Maire propose que le Consei l Municipa l émette un avis favorable à la 
modification de ces statuts et à l'adhésion de la Ville de Sartrouvi lle. 

Vu l'article L. 52 11-18 du Code Général des Collectivités Territoria les, 

Vu l'approbation du SIMAD, par délibération du 6 décembre 2023 pour la 
modification des statuts et l'adhésion de la Vil le de Sartrouvil le, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale réunie le 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

EMET un avis favorable à la modif ication des statuts du SIMAD et l'adhésion de la Ville 
de Sartrouville. 

10 - CONVENTION DE MISE EN COMMUN DES AGENTS DE LA POLICE 
MUNICIPALE DES COMMUNES DE CROISSY-SUR-SEINE, LE PECQ ET LE 

PORT-MARLY DANS LE CADRE DU CENTRE INTERCOMMUNAL DE 
SUPERVISION URBAINE 

Madame le Maire rappelle que la Vi lle a souhaité s'engager dans une politiq ue active 
de lutte contre l' insécurité et la prévention de la délinquance. 

Ainsi, il a été décidé le développement d'un nouveau système de vidéo protection sur 
la Ville et actuellement 16 caméras sont partiellement déployées sur la Commune. 

Devant la diversité et la mobilité des phénomènes de délinquance et le constat que les 
problèmes de sécurité et de tranquillité publ iques sont partagés par les communes, Le 
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Port-Marly, Croissy-sur-Seine et Le Pecq ont signé une convention d'entente 
intercommunale afin de permettre la mutualisation des ressources et la gestion 
commune d'un Centre Intercommunal de Supervision Urbaine (CISU) qui permettra 
de visual iser les images de la vidéo protection en temps réel. 

Afin de compléter ce partenariat, il est proposé de mettre en commun des moyens 
humains et de signer une convention de mise en commun des agents de police 
municipale des trois communes (Croissy-sur-Seine, Le Port-Marly, Le Pecq) dans le 
cad re du CISU. 
Cette convention détaille les modalités de mise à disposition du personnel et les 
modalités d'intervention : territoire d'intervention, organisation du service, conduite 
des opérations et conditions d'intervention des agents. 
Cette convention pourra être modifiée par avenant. Elle a une durée d'un on, 
renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

Les agents de la Police pluri-communa le seront appelés à intervenir suite à la 
demande de l'autorité territoriale des communes du Pecq, de Croissy-sur-Seine et de 
Port-Marly, dans le strict respect des missions dévolues au CISU : Visionnage des 
images, gestion des réquisitions et partage d'informations pour tout fait relatif à 

La sécurité des personnes ou au secours et à l'assistance des personnes 
La prévention des atteintes aux biens 
Lo protection des bâtiments publics 
La régulation du trafic routier 
La défense contre l'i ncendie 
La prévention des risques naturels technologiques et sanitaires 
La prévention du trafic de stupéfiants 
La lutte contre les dépôts sauvages 
La prévention des actes de terrorisme 
La constatation des infractions aux règles de stationnement ou de circu lation 

Ainsi, les Chefs de Service et les agents des polices municipales, ainsi que les agents 
administratifs ou techniques désignés pourront intervenir, s' ils sont habilités 
nominativement, pour toutes missions relatives au vis ionnage en direct et/ou en 
relecture des images du centre intercommunal de supervision urbaine des communes 
de Croissy-sur-Seine, du Port-Marly et du Pecq. Une liste du personnel habilité à 
effectuer ses missions sera transmise à la préfecture et contresignée par les trois 
autorités territoriales en exercice. 

Cette convention impliquant une mise à disposition des agents a été présentée ou 
comité social territorial de chacune des trois communes. 

Madame le Maire précise que 14 caméras sont d'ores et déjà en service. 3 autres 
devraient être mises en services dans les prochains mois. Les images sont consultées 
en Mairie ; les images sont de bonne qualité. La Police Nationale est satisfa ite. 
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Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 5 11 -1 et su ivants et 
5 12- 1 etsuivants,R5 12- l àR512-6, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 221 1- 1, 
L. 2212- 1 et suivants, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 99-29 1 du 15 avri l 1999 relative aux pol ices municipales défin issant les 
compétences des agents de police municipale, 

Vu le décret n° 2003-735 du 1er août 2003 définissant un code de déontologie pour 
la police municipale, 

Vu le décret n° 2007- 1283 du 28 août 2007 relatif à la mise en commun des agents 
de police municipale et de leurs équipements, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux, 

Vu la convention d'entente pour la création d'un CISU' approuvé par les délibérations 
respectives des consei ls municipaux du 5 octobre 2020 pour Croissy-sur-Seine, du 13 
octobre 2020 pour Port-Marly et du 14 octobre 2020 pour le Pecq, 

Vu l'annexe 1 de la convention d'entente susvisée visant à définir les modalités de 
fonctionnement en termes de moyens humains et matériels du C ISU approuvées par 
délibérations respectives des consei ls municipaux des 3 communes en date du 30 juin 
202 1 pour Le Pecq, du 5 juillet 202 1 pour Cro issy-sur-Seine et du 6 juillet 2021 pour 
Le Port-Marly, 

Considérant que les communes du Pecq, du Port-Marly et de Croissy-sur-Seine 
souhaitent impulser un nouveau partenariat en mettant en commun pour partie leurs 
ressources humaines et matérielles, 

Considérant qu'à cet effet, les trois communes ont décidé de créer un CISU en signant 
une convention d'entente intercommunale le 15 octobre 2020, 

Considérant que les engagements respectifs de chaque partie dans la création d'un 
Pôle intercommuna l de vidéoprotection et de sécurité publique ont été détai llés dans 
l'annexe 1 de la convention d'entente intercommunale notamment en ce qui concerne 
le fonctionnement du centre intercommunal (CISU), le statut des agents, le rôle du 
d irecteur du Pôle intercommunal et du responsable du CISU, la mise à disposition des 
agents, la maintenance du CISU, le financement des dépenses d'investissement et de 
fonctionnement du CISU, 
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Considérant qu'afin de compléter ce partenariat, il est nécessaire que les communes 
de Croissy-sur-Seine, du Pecq et du Port-Marly signent une convention de mise en 
commun des agents de police municipale, nécessaires au bon fonctionnement du 
CISU, 

Vu le projet de convention établ ie con jointement par les services municipaux des 3 
communes à cet effet, 

Vu l'avis du Comité Social Territorial du Pecq en date du 18 décembre 2023, 

Vu l'avis lors de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 27 voix pour et 3 
voix contre : 

- APPROUVE la convention de mise en commun des agents de police municipa le 

des communes de Croissy-sur-Seine, Le Pecq et Le Port-Marly dans le cadre du 

Centre Intercommunal de Supervision Urbaine, 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de mise en commun des 

agents de police municipale des communes de Croissy-sur-Seine, Le Pecq et Le 

Port-Marly dans le cadre du Centre Intercommuna l de Supervision Urbaine et à 

prendre toutes les mesures exécutives y afférentes. 

PRECISE que la présente convention se substitue à la précédente convention de 

mutua lisation constituant l'annexe 1 de la convention d'entente. 

11 - APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE 
INTERCOMMUNAL DE SUPERVISION URBAINE (CISU) 

Mme le Maire rappelle que la Vi lle a souhaité s'engager dans une politique active de 
lutte contre l'insécurité et la prévention de la délinquance. 

Ains i, il a été décidé le développement d'un nouveau système de vidéo protection sur 
la Ville et actuellement 16 caméras sont partiel lement déployées sur la Commune. 

Les Communes de Croissy-sur-Seine et de Port-Marly ont également mis en place un 
dispositif de vidéoprotection urbaine sur leur territoire. 

Ces dispositifs de vidéoprotection ont été autorisés par un arrêté préfectoral, ils 
respectent les textes fondamentaux protecteurs des libertés publiques et privées. 
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Les communes du Pecq, du Port-Marly et de Croissy-sur-Seine ont décidé de créer un 
CISU, Centre Intercommuna l de Supervision Urbaine, en signant une convention 
d'entente intercommunale le 15 octobre 2020. 

Afin de permettre son fonctionnement, dans un cadre règlementa ire adapté, un 
règ lement intérieur doit être adopté. Ce dernier encadrera notamment l'accès et le 
fonctionnement du CISU, la gestion des données et l'accueil des usagers. Il prévoira 
également les missions, les droits et devoirs du personnel y travail lant. 

Le règlement intérieur du CISU y sera affiché pour information permanente du 
personnel. 

Ce règ lement intérieur a été présenté en Comité Social Territorial de chacune des 3 
communes qui ont émis un avis favorable. 
Il est donc demandé au Conseil Municipal d'approuver le présent règlement et 
d'autoriser le Maire à le signer. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code pénal, notamment ses articles 226- 1 et 226- 2, 

Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment les articles L. 223- l et suivants, 

Vu la loi n° 78- 17 du 6 janvier 1978 modif iée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, 

Vu la loi n° 95-73 en date du 2 1 janvier 1995 d'orientation et de programmation 
rela tive à la sécurité, modifiée par la loi n° 2006-64 en date du 23 janvier 2006, 

Vu la loi n° 2006-64 en date du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme 
et portant diverses dispositions relatives à la sécurité, modifiée et complétée par le 
régime juridique de la vidéosurvei lla nce, 

Vu le décret d'application n° 96-926 en date du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéosurvei llance pris pour l'application de l'article l Ode la Lo i n° 95-73, modifié par 
le décret n° 2006-929 en date du 28 juillet 2006, 

Vu le décret d'application n° 2009-86 en date du 22 janvier 2009 modifiant le décret 
n° 96-926 en date du 17 octobre 1996 relatif à la vidéosurveillance et précisant la loi 
n° 95-73 du 21 janvier 1995, 

Vu la C ircu la ire du 12 mars 2009 relative aux cond itions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 

Vu l'avis du Comité Social Territorial du Pecq en date du 18 décembre 2023, 
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Considérant que l'accès au CISU permet la réa lisation des actions suivantes 
pilotage des caméras, vis ionnage des images en direct et relecture des images 
enregistrées, 

Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et le fonctionnement du CISU et de 
prévoir les missions, les droits et devoirs du personnel y travaillant, 

Considérant qu'il appartient à l'autorité territoriale de mettre en place un règlement 
intérieur permettant l'exploitation du dispositif de vidéoprotection, au travers du CISU 
installé dans les locaux de Police municipale de Croissy-sur-Seine, 

Considérant le projet de règlement intérieur annexé à la présente, 

Vu l'avis lors de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à 27 voix pour et 3 
vo ix contre : 

APPROUVE le règlement intérieur du Centre Intercommuna l de Supervision Urbaine 
(CISU). 

AUTORISE Mme le Maire à signer ledit règlement intérieur. 

12 - RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 (ROB) POUR LE 
BUDGET PRINCIPAL ET POUR LE BUDGET ANNEXE CŒUR DE VILLE 

Conformément aux dispositions de l'article L 23 12- 1 du Code Général des 
Col lectivités territoriales, il est présenté au Consei l Municipal, dans un délai de deux 
mois précédant l'examen du budget primitif, un rapport sur : 

Les orientations budgétaires ; 
Les engagements pluriannuels envisagés 
La structure et la gestion de la dette. 

De plus, dans les communes de plus de 10 000 habitants, ce rapport comporte, en 
outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. 

Il est pris acte du Débat d'Orientation Budgétaire par une délibération spécifique. 

M. SIMONNET présente le Rapport d'Orientation Budgétaire qui donne lieu au Débat 
d'Orientation Budgétaire (Présentation en annexe). 

Il rappelle le contexte économique général, puis présente une rétrospective des 
dépenses et des recettes depuis 20 19. En ce qui concerne le chapitre 0 12 (frais de 
personnel), il précise que les problèmes de vacances de postes ont été réglés. 
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Désormais l'essentiel des postes est occupé. Il expose ensuite l'évolution des recettes 
de fonctionnement. Il explique que la fiscal ité a augmenté mais cette augmentation est 
liée à la revalorisation automatique des bases locatives puisque le taux est resté 
stable. Il est également noté une augmentation des produits de service, conséquence 
de la revalorisation des tarifs . 
En ce qui concerne les dépenses d'équipement, les années 20 et 2 1 reflètent la chute 
liée à la période Covid, puis il peut être constaté une reprise d'activité les années 
suivantes. Pour les deux derniers exercices, l'autofinancement, principale recette 
d'investissement, est un niveau d 'environ 15%, ratio satisfaisant. M. SIMONNET 
commente la prospective financière ainsi que le Plan Pluriannuel d' investissement qui 
s'élève au tota l à 26 M€. Il évoque ensuite les orientations budgétaires 2024. Les 
charges générales seront encore bien impactées par l' inflation et en particulier les 
dépenses énergétiques. La masse sala ria le devrait croitre de 2,6% liée aux mesures 
qui s'imposent à la collectivité comme l'augmentation de 5 points d' indice en janvier. 
Les dépenses d'équipement seraient de l'ordre de 7 M€. l 'endettement de la ville reste 
tout à fait contenu. Le budget 2024 sera voté sa ns affectation de résultat avec un 
emprunt d'équi libre. 

M. SIMON NET termine par une brève présentation du budget annexe Cœur de Ville. 

Mme le Maire souligne les projets d'investissement très ambitieux et remercie les 
efforts des services et des élus pour resserrer les dépenses de fonctionnement malgré 
l' inflation et les d iverses contraintes. Elle souligne éga lement la chasse aux 
subventions effectuée activement par les services et qui permettent la réalisation de ce 
beau programme d'investissement. 

Vu l'article L 2312- 1 et D 2312-3 du Code Général des Col lectivités Territoria les 
(CGCT), 

Vu la lo i n° 20 15-99 1 du 7 août 20 15 portant Nouvel le Organisation Territoriale de 
la République (NOTRe) et notamment l'article l 07, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale réun ie le 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoir délibéré, à 27 voix pour et 3 
abstentions : 

APPROUVE le Rapport d'Orientation Budgétaire 2024 pour le budget principal et pour 
le budget annexe « Cœur de Ville ». 

PREND ACTE de la tenue du Débat d'Orientation Budgétaire pour l'exercice 2024 et 
de la présentation du Rapport d'Orientation Budgétaire 2024 pour le budget principal 
de la Ville et pour le budget annexe« Cœur de Vil le ». 
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13 - ACTUALISATION DES TARIFS DES DROITS DE VOIRIE 

M. DOAN expose aux membres du Conseil Municipal que les tarifs des droits de 

vo irie, des droits de commerce ambulant ainsi que des tarifs spécifiques de droit de 

vo irie pour les tournages de fi lms et autres productions audiovisuelles ont été 

réévalués, en dernier lieu, par la délibération n° 22-6- 14 du 14 décembre 2022. 

M. DOAN rappelle que les droits de voirie correspondent aux droits à payer pour 

l'occupatio n du Domaine Public. 

Pour les tournages, les tarifs d'occupation du Domaine Publ ic concernent les 

périmètres de stationnement des véhicules techniques et/ou les occupations de la 

vo irie qu'il y ait coupure de la ci rcu lation ou non. 

Une gratuité de mise à disposition est prévue pour les étudia nts Alpicois en cinéma et 

écoles audiovisuelles. 

M. DOAN propose de rééva luer ces tarifs selon le tableau suivant. 

Il est également proposé de remettre à jour les catégories faisant l'objet de droits de 

voirie. 

Vu les articles L. 2 122- 1, L. 2 122-2, L. 2 125- 1 et suivants du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publ iques, 

Vu l'article L. 2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 22-6-14 du 14 décembre 2022 fixant en dernier lieu les tarifs 

des droits de voirie, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DEC IDE d'appliquer les tarifs suivants à compter du l 0' janvier 2024 

25 



Travaux et commerces 2023 2024 

2 € / jour de l à 30 jours 2,5 €/ m2/ jour de l à 30 jours 

3 € / jour de 30 à 60 jours 3,5 €/ m2/ jour de 30 à 60 jours 
Echafaudage 

4 € / jour au-delà de 60 jours 4,5 €/m2/ jour au-delà de 60 

1ours 

2 € / jour de l à 30 jours 2,5 €/m2/ jour de l à 30 jours 

Dépôt de matériaux ou 2,5 € / jour de 30 à 60 jours 3 €/ m2/ jour de 30 à 60 jours 

emprise de chantier 3 € / jour au-delà de 60 jours 3,5 €/ m2/ jour au-delà de 60 

1ours 

Occupation des sols (bennes, 

camions, caravanes de 9 € /jour 
l €/ m2/ jour 

chantier et autres engins de 

chantier) 

Etalages sur pieds 

Terrasses et autres 
33 €/ an / m2 34,5 €/ m2/ an 

occupations du sol (liées à un 

commerce) 

15 € / jour d'occupation 16 €/ jour d'occupation 

l 309 € / trimestre à échoir l 36 1,5 €/ trimestre 

Commerce ambulant 4 872 € / an (payable par 5 067 €/ an (payable par 

trimestre à échoir d 'un trimestre à échoir soit l 267 €) 

montant de l 218 €) 

Tournage de fi lms Descriptif Tarifs 2023 Tarifs 2024 

Forfait demi-journée 551 € 585 € 

Forfait journée l 103 € l 170 € 

Forfait semaine (7 1ours 5 514 € 5 845 € 

Occupation du Domaine 
consécutifs) 

Public Forfa it corn plémenta ire 551 € 585 € 

pour stationnement par 

camion et par jour 

Forfait complémentaire 276 € 295 € 

pour stationnement de 

matériels par jour 
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Prestations exceptionnelles 
Forfait journée par agent 

276 € 295 € 

des services municipaux 

14 - VERSEMENT DES 25% DE LA SUBVENTION ANNUELLE A LA 
MAISONPOUR TOUS 

M. AMADEI explique que la convention d'objectifs et de moyens passée avec la 
Maison Pour Tous précise notamment les moda lités de paiement de la subvention 
annuelle à l'article 7-e. 

M. AMADEI précise que le versement de cette subvention est effectué en deux fois : soit 
25 % sur la base de la subvention annuelle de l'année n-1 au mois de janvier et le 
solde au mois d'avril après adoption de la délibération fixant le montant de la 
subvention pour l'année en cours. 

Une délibération s'avère nécessaire pour le versement de l'avance de 25 %. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la Conventio n d'Objectifs et de Moyens avec la Maison Pour Tous, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

APPROUVE le versement des 25 % de la subvention 2024 à la Maison pour Tous 
au mois de janvier, sur l'exercice 2024, calcu lé sur la base de la subvention 
annuelle de l'année n-1 . 

PRECISE que le versement du solde sera réalisé sur l'exercice 2024, après adoption 
de la délibération fixant le montant de la subvention pour l 'année en cours et après 
les vérifications réal isées par la Vi lle conformément à la convention . 

15 - DECISION MODIFICATIVE N° 2 - BUDGET ANNEXE CŒUR DE 
VILLE 2023 

M. SIMONNET propose aux membres du Conseil Municipal des modifications sur les 
crédits ouverts au Budget Annexe Cœur de Ville en section de fonctionnement. 
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imput3tions 

042-01-71355 

Les opérations concernées sont récapitu lées dans le tableau ci-dessous et ont pour 
objet de permettre la réalisation des écritures comptables liées à l'acquisition des 
terrains. 

Vu la délibération n° 23- 1-4 en date du 13 février 2023 relative à l'adoption du 
budget annexe Cœur de Ville 2023 de la Ville, 

Vu la délibération n° 23-6-8 en date du 4 octobre 2023 relative à l'adoption de la 
décision modificative numéro l du budget annexe Cœur de Ville 2023 de la Vil le, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

VOTE la décision modificative n° 2 - budget annexe Cœur de ville - pour l'exercice 
2023 ci-dessous : 

Cêœnses + Cêœnses • imout3tions Recettes+ 

complément intégration Sl.lbventbn au cout de 75 300,00 042-01-7133 complement variation terrains (entrées) 75 300,00 
1oroductk>n 

75 300.00 0,00 75300.00 

Recettes· 

0.00 
DEPENSES R>NCTION'EMENT 75 300,00 REŒT1cS R>fCTiotN:MENT 75 300,00 

imput3tions Cêpenses + Cêpenses • imput3tions Recettes+ Recettes· 

040-01-3355 entrée stock terrai, 75 300,00 040-01-3555 complement intégraton subvention au coût de 75 300,00 
1 oroduction 

75 300.00. 0.00 75300.00 o.od 
DEPENSES INVESTISSEMENT 75 300,00 REŒT1cS IM/ESTISSEMENT 75 300,00 

16 - MANDATEMENT DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT SUR 
L'EXERCICE 2024 AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 

M. BESSETTES expose les conditions de l'article L. 1612- 1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales concernant le mandatement des dépenses d 'investissement 
jusqu'à l'adoption du budget primitif pour l'exercice 2024. 

En application de l'article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoria les, le 
Maire peut, sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les créd its afférents au remboursement de la dette. 

Cette autorisation doit préciser le montant et l'affectation des crédits. 

Les créd its ouverts pour l'exercice 2024 du budget principal sont les suivants 
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Crédits ouverts sur 

Chapitres Libellé chapitre 2023 Crédits ouverts 
(BP +DM+ VIREMENTS pour2024 

DE CREDITS) 

Chapitre 20 Etudes licences logiciels 50 800,00 € 12 700,00 € 

Chapitre 204 
Subventions équipement 

357 100,00€ 89 275,00 € 
versées 

Chapitre 2 1 Acquisitions 479 134,38€ 11 9 783,59 € 

Chapitre 23 Travaux 4 324 215,43€ 1 081 053,86 € 

TOTAL 5 2 11 249,8 1 € 1 302 812,45€ 

M. BUYS demande si le budget pourrait être votés plus tôt à savoir en décembre. 

Madame le Mo ire veut bien l'envisager. Elle ind ique qu'il s'agit d'un parti pris 
pu isqu'i l convient de voter le budget sons avoir aucune idée des résultats de l'exercice. 
Elle souligne que le vote a déjà beaucoup été avancé. 

Vu l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

AUTORISE Madame le Moire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement 2024 dons la limite des sommes précisées dans les tableaux ci
dessous : 

BUDGET PRINCIPAL 

Crédits ouverts sur 

Chapitres Libellé chapitre 2023 Crédits ouverts 
BP + DM + VIREMENTS DE pour2024 

CREDITS) 

Chapitre 20 Etudes licences logiciels 50 800,00 € 12 700,00 € 

Chapitre 204 
Subventions 

357 100,00€ 89 275,00 € 
équipement versées 

Chapitre 21 Acquisitions 479 134,38 € 11 9 783,59 € 
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Chapitre 23 Travaux 4 324 215,43€ 1 081 053,86 € 

TOTAL 5 21 1 249,81€ 1 302 8 12,45€ 

17 - TARIFS DU RESTAURANT 11LA BELLE ÉPOQUE11 

Mme JOURDRIN rappelle aux membres du Consei l Municipal que les tarifs du 
restaurant de « La Belle Epoque », restaurant municipal, bénéficiant en priorité aux 
seniors ont été fixés en dernier lieu par délibération du Conseil Municipal du 14 
décembre 2022 ainsi qu'il suit : 

CATEGORIES TARIFS 

Tarif A (Personne d'au moins 65 7.65 € ans) 

Tarif B (Alpicois bénéficiaire de 
l'allocation communale de 5.60 € 
solidarité) 

Tarif C (Invité non Alpicois et 
Alpico is de moins de 65 ans) 10.20 € 

Repas festif 12.75 € 

Quart de vin 1.50 € 

Repas sol idaire 1 € 

Il est rappelé que les tarifs incluent le coût du café. 

Vu la délibération n° 22-6-19 du 14 décembre 2022 revalorisant en dernier lieu les 
tarifs du restaurant« la Belle Epoque », 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale en date du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DÉCIDE de maintenir les tarifs suivants à compter du 1 "' janvier 2024 
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CATÉGORIES 
TARIFS ad&phcables à 
compter u 1 • r janvier 

2024 

Tarif A (Alpicois d'au moins 65 7.65 € ans) 

Tarif B (Alpicois bénéficia ire de 
l'al location communale de 5.60 € 
solidarité) 

Tarit C (Invité non Alpicois et 
Alpicois de moins de 65 ans) 10.20 € 

Repas festif 12.75€ 

Quart de vin 1.50 € 

Repas solida ire 1 € 

PRECISE que les tarifs applicables au personnel municipa l font l'objet d'une 
délibération distincte. 

PRECISE que s'agissant d'un service municipal destiné aux seniors alpicois et dont la 
vocation est de maintenir le lien social entre les usagers, la vi lle se réserve le droit 
d'autoriser ou non l'accès d'un invité pour lequel aucun lien particu lier avec l'un des 
usagers ne serait établi. 

18 - MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES 
ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

Mme de BROSSES rappelle que depuis 2020 les rythmes de vie des familles ont évolué 

et se pérennisent. Ces modifications peuvent s'expliquer par le développement du 

télétravail durable, les réorganisations fami liales, la modification des priorités de vie. 

Les impacts au quotidien se traduisent au niveau des établ issements d'accueil du 

jeune enfant par la réduction des amplitudes horaires des contrats, l'avancée des 

heures de fin de contrat, l' interruption longue de l'accueil au titre de vacances ou 

encore le souha it d'a llers et venues en cours de journée. 

Cela engendre des difficultés de fonctionnement mais aussi entrave la qual ité 

d'accueil : 

Nombre de départ d'enfants important autour de 16h, nécessitant 

d'interrompre les goûters pour accuei llir les parents voire même de réveil ler 

l'enfant qui doit partir 

- Parfois laisser l'enfant partir sans avoir goûté impliquant un gâchis alimentaire 

et une perte financière 

31 



- Diminution du « taux de remplissage » exigé par la CAF impliquant une baisse 

des subventions 

Gel de place pour des enfants en vaca nces longues alors même que des 

familles sont en attente d'une place et avec conséquence financière sur les 

subventions CAF (importance du taux entre les heures facturées et les heures de 

présence réelle de l'enfant) 

- Complexité de gestion des a llers/venues en cours de journée à des horaires 

crucia ux de repas, de sieste, d'organisation des pauses déjeuner des agents et 

impact sur le besoin de repère des jeunes enfants 

Également, l'accueil occasionnel proposé dans le règlement actuel n'est plus pratiqué. 

Il s'agissait d'un accuei l quelques heures de façon ponctuelle et sans régularité. Ce 

besoin ne correspond plus au jourd'hui aux demandes des familles et n'est plus en 

adéquation avec les avancées autour des connaissances neurologiques du 

développement de l'enfant. 

Enfin, les familles formu lent de plus en plus régulièrement des demandes très 

spécifiques en termes de prise en charge santé tels que fournir leur propre bouteille 

d'eau, leur propre marque de lait, déclarer que l'enfant est allergique sans validation 

médicale avec des demandes d'éviction a limentaire etc. Ces prises en charge 

spécifiques ne peuvent s'inscrire dans une col lectivité qu'en cas de réel le nécessité de 

santé, attestée et va lidée par la mise en place d'un Protocole d'Accueil Individua lisé 

(PAi). 

Le règlement de fonctionnement actuel n'est pas assez précis concernant l'ensemble 

de ces situations. 

Il est aujourd'hui nécessaire d'apporter les mod ifications suivantes 

- Retarder l'heure possible de départ des enfants de 16h à 16h30 

- Mentionner une obligation de fréquentation régulière 

- Ajouter un cas de résiliation du contrat à l' initiative de la Ville : en cas de non 

fréquentation de la crèche par l'enfant pendant 2 semaines sans accord 

préalable de la direction 

- Indiquer la mention« tout départ est définitif» 

- Proposer un accueil occasionnel organisé avec l jour d'accueil régulier 

hebdomadaire attribué en commission d'accueil petite enfance auquel la 

famille pourra ajouter, selon ses besoins et selon les possibilités de la structure, 

des demi-journées supplémentaires 

- Ajouter des modifications règlementaires telles que : développer le rôle de 

l'accompagnant santé, mettre à jour les documents demandés pour le dossier 

d'admission, etc 
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- Ajouter des précisions médicales : 

• La it spécifique uniquement sur prescription médicale et établ issement 

d'un PAi 

• Déclaration d'allergie soumise à la validation de la pédiatre de crèche 

• Conditions restreintes d'administration des médicaments hors PAi : « les 

médicaments ne sont pas administrés aux enfants pendant le temps où 

ils sont accueillis dans l'établissement. ( ... ] Certaines situatio ns 

particulières peuvent cependant être étudiées par le référent sanitaire et 

le médecin de crèche. » 

Mme THEBAUD demande combien d'enfants bénéficie d'accueils occasionnels (moins 

de 4 à 5 jours) . 

Mme de Brosses indique qu'au moins 2 enfants par section dans chaque crèche 

bénéficient d'un accueil régulier de moins de 5 jours par semaine. La ha lte-garderie 

en tant que telle n'existe plus. Il convient de contractualiser au moins un jour par 

semaine ce qui permets de familiariser l'enfant aux personnels et à la vie dans la 

structure. 

M. BUYS ne comprend pas l'impact des départs à 16h00 sur la pause méridienne des 

agents. 

Mme de Brosses indique que le roulement des équipes impacte la pause méridienne 

les agents ne déjeunent pas à 16h00. De plus certains enfants sont réveil lés pendant 

leur sieste. 

Mme THEBAUD est intervenue également pour indiquer qu'elle trouvait dommageable 

qu'un parent ne puisse laisser son enfant à la halte-garderie de façon 

exceptionnelle et qu'il soit obl igé pour ce la, de devoir l' inscrire au moins une fois par 

semaine. Par exemple : un parent en recherche d'emploi qui doit passer un entretien 

d'embauche et n'a pas de moyen de garde pour son enfant à ce moment précis. 

Vu la délibération N° 21-6- 16 relatif à la mod ification du règ lement de 

fonctionnement des établissements d'accueil du jeune enfant de la vi lle. 

Vu l'avis de la Commission Petite Enfance du 22/11 /2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 
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APPROUVE les modifications apportées au règlement de fonctionnement des 

établissements d'accueil du jeune enfant, joint en annexe de cette présente 

dél ibération. 

PRECISE que ledit règlement prendra effet à partir du 1 °' janvier 2024. 

19 - TARIFICATION DES SEJOURS 

Mme WANG explique que, chaque année, la Ville conçoit des séjours à destination 
des a lpicois âgés de 7 à 1 7 ans : 

En hiver : ski ados pour les jeunes de 12 à 17 ans 
En été : séjour Activ' jeunes, réservé aux jeunes adhérents ( 11 / 17 ans) à la 

structure, ayant participé à la construction du séjour, et s'étant acquittés de la 
cotisation annuelle. 

En été : Séjour enfance pour les enfants de 7 à 11 ans 

Pour l'ensemble de ces séjours, les enfants doivent être âgés de l'âge indiqué révolu, 
au premier jour du séjour et les jeunes doivent avoir moins de 18 ans, ou dernier jour 
du sé jour. 

- En été : Activité accessoire pour les enfants de grande section de maternelle 

Les sé jours sont d'une durée de 5 à 9 jours/4 à 8 nuits, selon la période et les 
destinations. Les sé jours peuvent être en autonomie (les jeunes participent 
complétement à la vie quotidienne du séjour, notamment pour faire les courses, et la 
confection des repas, la vaisselle ... ) ou en pension complète (repas proposés par 
l'hébergement ou un prestataire). Les jeunes peuvent être hébergés sous tente ou en 
dur. 

L'activité accessoire est d'une durée de 3 jours et 2 nuits et se déroule obligatoirement 
en dur, avec en demi-pension (petit déjeuner et diner inclus) ou pension complète. 

Il est proposé de fixer les tarifs minimum et maximum ainsi qu'il suit 
- Tarif minimum : 30% du coût réel du séjour 
- Tarif maximum : 90% du coût réel du séjour 
- Tarif non a lpicois : 100% du coût réel du séjour 

Il est éga lement proposé pour déterminer le tarif applicable à chaque fami lle 
d'appliquer la nouvelle politique tarifaire applicable au 4 septembre 2023. 

Les nouveaux tarifs minimum et maximum des activités applicables selon les tranches 
de quotient f igurant ci-dessous permettront d'appliquer via la détermination d'un taux 
d'effort un tarif personna lisé pour chaque fami lle : 
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Les tarifs minimum et maximum par tranches 
sur la base d'un cout réè l 

Tranche de quot ient de se jour à 300€ 

min max min max 

0 400 90,00€ 90,00 € 

400,01 800 90,01 € 117,17€ 

800,01 1200 117,18€ 185,09 € 

1200,01 1350 185,10€ 227,55 € 

1350,01 1500 227,56 € 269,99 € 

1500,01 et au-de là 270,00 € 270,00€ 

Le coût réel par enfant est établ i en prenant en compte les coûts suivants 
Hébergement 
Transports (train, péage, essence, location de bus ou mini-bus ... ) 
Repas (prestataire ou course pour l'alimentation ou fourniture par la cuisine 
municipale) 
Activités prévues 
Petits achats divers (matériel pédagogique, charbon pour BBQ, ... ) 
Personnel encadrant (1 Oh/jour pour un animateur vacataire auquel s'ajoute un 
forfa it de 50€ par nuitée ; pour les agents titulaires et contractuels ne sont pris 
en compte que les heures supplémentaires des samedis et dimanches et un 
forfa it de 50€ par nuitée pour les animateurs et 80€ par nuitée pour les 
directeurs) 

Détermination du quotient familia l (QF) = revenu fiscal de référence (RFR) du ou des 
responsables légaux de l'enfant / 12 / nombre de parts fiscales 

Détermination du Taux d'effort = Tarif maximum de la tranche/ QF maximum de la 
tranche 

Modalités de calcul des revenus des fami lles 

Le revenu fisca l de référence est le revenu fiscal de l'année N - 1, indiqué sur l'avis 
d'imposition établi l'année N, N étant le mi l lésime du début de l'année scolaire en 
cours. 

En l'absence d'avis d'imposition, sont pris en compte pour le calcul des revenus les 
trois dernières fiches de paie ainsi que toute autre sou rce de revenus y compris le 
R.S.A, à l'exception des autres allocations non imposables versées par la Caisse 
d'Allocations Fami liales. 

Ces principes sont applicables pour les fami lles domiciliées au Pecq. 

En outre il est proposé de fixer les modal ités de remboursement aux familles de leur 
participation au séjour dans les cas suivants : 
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- Motif médical (sur présentation d 'un certificat médical) 
- En cas d'annulation du séjour par le service Enfance/Jeunesse et Sports 

La cotisation annuelle d'Activ Jeunes n'est pas remboursée quel que soit le motif. 

Vu la délibération du conseil municipal n° 23-3-22 du 24 mai 2023 reva lorisant et 
modifiant la politique tarifaire des accueils péri et extrascola ires, notamment en 
mettant en place un quotient familial permettant de déterminer un taux d'effort par 
tranche, 

Considérant qu'i l apparait pertinent, pour déterminer le tarif des séjours applicable à 
chaque famille d'appliquer la nouvelle politique tarifaire susvisée, 

Vu l'avis de la Commission Jeunesse et Sports du 15 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

APPROUVE les modalités de calcu l des tarifs des séjours et de l'activité accessoire, 
ai nsi que les modalités de calcu l des revenus des fami lles tels que défini : 

Détermination du quotient familial (QF) = revenu fiscal de référence (RFR) du ou des 
responsables légaux de l'enfant/ 12 / nombre de parts fisca les 

Détermination du Taux d'effort = Tarif maximum de la tranche/QF maximum de la 
tranche selon grille tarifai re jointe en annexe. 

DÉCIDE la mise en place de ce mode de calcul pour les séjours et activités accessoires 
organisés par la Ville à compter du l8' janvier 2024. 

FIXE les tarifs sur la base des principes suivants : 

• Le tarif minimum correspond à 30% du coût réel, et le tarif maximum à 90% du 
coût réel du séjour. 

PRÉCISE que les enfants ou jeunes non alpicois sont placés dans un premier temps sur 
liste d'attente et FIXE la participation financière à 100% du coût réel du séjour. 

DÉCIDE de rembourser aux familles les participations au séjour dans les cas 
suivants 

• Motif médical (sur présentation d'un certificat du médecin) 
• En cas d'annulation du séjour par le service jeunesse et sports 

La cotisation annuelle d' Activ Jeunes n'est pas remboursée quel que soit le motif. 
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AUTORISE Madame le Maire à signer les conventions fixant les conditions d'accueil 
des séjours. 

20 - ADOPTION D'UN REGLEMENT INTERIEUR POUR LES 
BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES 

M. AMADEI informe que le règlement intérieur d'une bibl iothèque a pour objet de 

cod ifier les rapports entre la bibliothèque et ses usagers. C'est un ensemble de règles 

et d'usages instituant un cadre précis. C'est au règlement intérieur de la bibliothèque 

que le personnel de la bibliothèque se réfère en cas de litige avec les usagers. 

A ce jour, les b ibl iothèques municipales de la ville n'ont pas de règlement intérieur. 

Le projet de règ lement proposé a été construit dans une logique de médiation avec les 

usagers de la bibliothèque. Il rappelle les conditions et modalités d'accès aux 

bibl iothèques ainsi que les modalités de prêt. 

Dans un souci d'homogénéisation sur l'ensemble du réseau des bibl iothèques 

a lpicoises, le présent règlement a été soumis le 03- 10-2023 au conseil 

d'administration de l'association Maison Pour Tous, qui en a va lidé les principes, et 

mis en cohérence le contenu de son propre règlement intérieur applicable à la 

bibliothèque associative. 

Il est précisé que le présent règ lement intérieur sera affiché à l'entrée des 

bibliothèques municipales, ainsi que sur le site du réseau des bibliothèques du Pecq, 

et sur le site de la bibliothèque associative Maison Pour Tous. 

M. AMADEI propose au Conseil Municipal le règlement intérieur joint en annexe. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

ADOPTE les termes du règlement intérieur des bibliothèques joint en annexe, qui sera 
applicable à compter du 1 "' janvier 2024 sur tous les équipements du réseau des 
bibliothèques du Pecq. 
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21 -AVENANT N°l AU MARCHE DE TRAVAUX POUR LA RENOVATION 
ENERGETIQUE DU GYMNASE GENERAL LECLERC - LOT N°2 

ETANCHEITE - MP 2023/ 020 (2) 

M. PRACA rappelle que le Consei l Municipal a autorisé la signature du marché de 
travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase Général Leclerc, par délibération n° 
23-3-27 en date du 24 Mai 2023. 

La Ville a notifié le 13 Septembre 2023, le marché de travaux pour la rénovation 
énergétique du Gymnase Général Leclerc (6 place de !'Ermitage) à la Société L.C.I.E. 
sise 3 Allée des Erables - 60 110 MERU, pour le lot n°2 : étanchéité. 

L'avenant a pour objet de prendre en compte la réfection de la cheminée et d 'une partie 
de la toiture du gymnase. 

La tempête du l8' novembre 2023, a provoqué un sinistre sur la cheminée dont la 
réhabi litation est rendue nécessaire par cette circonstance imprévue. 

D'autre part, l'avenant a pour objet de prendre en compte la réfection partielle de la 
toiture suite à la vérification du support effectuée par l'entreprise. Une surépaisseur liée à 
l'isolation thermique extérieure, a entraîné une avancée des façades, ce qui induit le 
déplacement des gouttières existantes. Il est également installé des pics anti-pigeons sur 
les gouttières modifiées, afin de préserver les façades rénovées dans le cadre de cette 
opération. 

Ces adaptations entraînent l'ajout de prestations sur ce projet. 

Cet avenant entraîne les prestations en plus-values suivantes : 

Prestations en plus-values Montant en€ H.T. 
Dépose faitaçie existant et mise en décharçie + 232.32 € 
Fourniture et pose d'un faitaçie métallique + 1 626.24 € 
Fourniture et pose de pics anti-piçieons sur çiouttière + 1 568.16 € 
Réfection de la cheminée existante + 1320.00 € 
Tota l prestations en plus-values +4 746.72 € H.T. 

► Réhabilitation de la cheminée due à des circonstances imprévues 
- Montant H.T. : 1 320.00 € 

Le pourcentage d'augmentation introduit par l'avenant au titre de l'article R. 2194-5 
du Code de la Commande Publique représente + 5.28 %. 

► Réfection partielle de la toiture et pics anti-pigeons : 
- Montant H.T. : 3 426 . 72 € 
- Le pourcentage d'augmentation introduit par l'avenant au titre de l'article R. 2194-8 

du Code de la Commande Publique représente + 13.71 % 
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Le montant du marché est ainsi augmenté 

- Montant initia l du lot n°2 H.T. : 
Montant de l'avenant n° l du lot n°2 H.T. 

- Nouveau montant total du lot n°2 H.T. : 
Nouveau montant total du lot n°2 T.T.C. 

Aucune autre disposition du marché n'est modifiée. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les, 

25 000.00 € 
4 746.72 € 

29 746.72 € 
35 696,06 € 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment ses articles R.2 194-5 et R. 2194-8, 

Vu la délibération n° 23-3-27 en date du 24 Mai 2023 relat ive à la signature du marché 
de travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase Général Leclerc, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme-Travaux réunie le 15 décembre 
2023, 

Considérant le marché de travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase Général 
Leclerc (6, place de l'Ermitage), notifié le 13 septembre 2023 à la Société L.C. I.E. sise 3. 
Allée des Erables - 60 11 0 MERU, pour le lot n°2 : étanchéité. 

Considérant la nécessité de conclure un avenant n° l au lot n°2 : étanchéité, du marché 
de travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase Généra l Leclerc sis 6 place de 
l'Ermitage, afin de prendre en compte l'ajout de prestations apportées au projet. 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

AUTORISE Madame le Maire à signer l'avenant n° l au lot n°2 Etanchéité du marché de 
travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase Général Leclerc (6 place de 
l'Ermitage) avec la Société L.C. I. E. sise 3. Allée des Erables - 601 10 MERU, pour le lot 
n°2 : étanchéité. 

L'avenant n° l est annexé à la présente dél ibération. 

22 - AVENANT N°l AU MARCHE DE TRAVAUX POUR LA RENOVATION 
ENERGETIQUE DU GYMNASE GENERAL LECLERC - LOT N°4 : FAUX 

PLAFONDS - MP 2023/020 (4) 

M . MANUEL rappel le que le Conseil Municipal a autorisé la signature du marché de 
travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase Général Leclerc, par délibération n° 
23-3-27 en date du 24 Mai 2023. 
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La Ville a notifié le 13 Septembre 2023, le marché de travaux pour la rénovation 
énergétique du Gymnase Général Leclerc - 6 place de !'Ermitage - à la Société SLA T sise 
8, rue des Alouettes - 95600 EAUBON NE, pour le lot n°4 : faux plafonds. 

L'avenant a pour objet de prendre en compte le renforcement de la stabilité des dalles 
en cas d'impacts de ballons. 

Cet avenant entraîne la prestation en plus-value suivante 

Prestation en plus-value Montant en€ H.T. 

Fourniture et pose de cl ips anti-soulèvement + 4 263.00 € 
Soit un tota l de prestation en plus-value + 4 263.00 € H.T. 

Le montant de cet avenant s'élève à 4 263.00 € H.T. soit 5 115.60 € T.T.C. 

Le montant du marché est ainsi augmenté 

- Montant init ia l du lot n°4 H.T. : 
Montant de l'avenant n° l du lot n°4 H.T. 

- Nouveau montant tota l du lot n°4 H.T. : 
Nouveau montant tota l du lot n°4 T.T.C. 

Aucune autre disposition du marché n'est modifiée. 

Vu le Code Généra l des Collectivités Territoriales, 

29 974.00 € 
4 263.00 € 

34 237.00 € 
4 1 084,40 € 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment son article R. 2194-8, 

Vu la délibération n° 23-3-27 en date du 24 Mai 2023 relative à la signature du marché 
de travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase Général Leclerc, 

Vu l'avis de la Commission Urban isme-Travaux réunie le 15 décembre 
2023, 

Considérant le marché de travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase Général 
Leclerc - 6, p lace de !'Ermitage - notifié le 13 septembre 2023 à la Société SLAT sise 8, 
rue des Alouettes - 95600 EAUBONNE, pour le lot n°4 : faux-plafonds . 

Considérant la nécessité de conclure un avenant n° l au lot n°4 : faux-plafonds, du 
marché de travaux pour la rénovation énergétique du gymnase Général Leclerc sis 6 
place de !'Ermitage, afin de prendre en compte l'ajout de la prestation apportée au 
projet. 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 
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AUTORISE Madame le Maire à signer l 'avenant n° l au marché de travaux pour la 
rénovation énergétique du Gymnase Général Leclerc - 6 place de !'Ermitage avec la 
Société SLA T sise 8. Rue des A louettes - 95600 EAUBONNE, pour le lot n°4 : faux
plafonds. 

L'avenant n° l est annexé à la présente délibération. 

23 - PARTICIPATION FINANCIERE AUX TRAVAUX D'ENFOUISSEMENT 
DU DOMAINE DE GRANDCHAMP DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 

MANDAT DE MAÎTRISE D'OUVRAGE SIGNE AVEC L'ASSOCIATION 
SYNDICALE AUTORISEE DU DOMAINE DE GRANDCHAMP 

M. DOAN rappelle que l'Association Syndicale Autorisée (ASA) du Domaine de 
Grandchamp a lancé un programme de dissimulation des réseaux et de réhabilitation 
de l'éclairage public sur ses voies qui sont des voies privées ouvertes au public. 

M. DOAN précise qu'un partenariat pour l'insertion des réseaux dans l'environnement 
est prévu entre ENEDIS et le SEY. Ce partenariat a pour objet de subventionner la 
réalisation par les co llectivités d'opérations d'enfouissement des réseaux électriques. 

Pour pouvoir bénéficier de ces subventions, la maîtrise d'ouvrage du projet de l'ASA 
du Domaine de Grandchamp doit être porté par la collectivité adhérente au SEY, soit 
la Ville du Pecq. 

Ainsi par délibération n° 22-2-14 du 6 avri l 2022, il a été décidé de signer un contrat 
de mandat de maîtrise d'ouvrage pour une première phase de travaux qui concerne 
l'allée du Golf et l'a llée du Tapis Vert. 

Dans le cadre de cette convention de délégation de maîtrise d'ouvrage, il est convenu 
que la Vi lle participe financièrement à hauteur de 20% du montant de l'opération 
plafonnée à 50 000 € TTC 

Le montant de l'opération au démarrage des travaux est arrêté comme suit 

Prestations Montants€ TTC 
Maîtrise d'œuvre 16 170 € 
Missions Sécurité Protection 2 796 € 
de la Santé et Contrôle 
Technique 
Etudes Techniques, 18 277, 20 € 
diagnostics et autres 
prestations diverses SFR 
Fibre, Orange 
Travaux 3 16 549,80 

TOTAL TTC 353 793,00 
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En conséquence, la participation à hauteur de 20% représentant un montant supérieur 
au plafond fixé dans la convention (20%*353 793,00= 70 758,60 €), celle-ci 
s'élèvera à 50 000 €. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme-Travaux réunie le 15 décembre 
2023, 

Vu la délibération n° 22-2-14 du 6 avri l 2022, relative à la signature d'un contrat de 
mandat de maîtrise d'ouvrage entre l'Association Syndicale Autorisée du Domaine de 
Grandchamp et la Commune du Pecq, 

Vu la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage concernant les travaux de 
dissimulation de réseaux aenens électrique basse tension, téléphoniques, 
vidéocommunication ainsi que la reprise en souterrain des branchements et la 
réhabilitation de l'éclairage public allée du Golf et a llée du Tapis vert signée le 3 1 
Mai 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DECIDE de participer à l'opération pour les travaux de dissimulation de réseaux 
aériens électrique basse tension, téléphoniques, vidéocommunication ainsi que la 
reprise en souterrain des branchements et la réhabi litation de l'éclairage public allée 
du Golf et allée du Tapis vert, dont l'Association Syndicale Autorisée du Domaine de 
Grandchamp est maître d'ouvrage, à hauteur de 50 000 € TTC. 

24 - IDENTIFICATION DES ZONES D'ACCELERATION DES ENERGIES 
RENOUVELABLES (EnR) SUR LA VILLE 

M. DOAN rappel le que la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération 

de la production d'énergies renouvelables vise à accélérer le développement des 

énergies renouvelables de manière à lutter contre le changement climatique et 

préserver la sécurité d'approvisionnement de la France en électrici té. 

L'article 15 de la loi a introdu it dans le code de l'énergie un dispositif de planification 

territoria le à la main des communes. D'ici la fin de l'année 2023, les communes sont 

invitées à identifier les zones d'accélération pour l'implantation d'installations 

terrestres de production d'énergies renouvelables. 

En application de l'article L. 141 -5-3 du code de l'énergie, ces zones sont définies, 

pour chaque catégorie de sources et de types d' instal lation de production d'énerg ies 

renouvelables : éolien terrestre, photovoltaïque, méthanisation, géothermie, en tenant 
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compte de la nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des 

potentiels du territoire concerné et de la puissance des projets d 'énerg ies 

renouvelables déjà installées. 

La zone d'accélération illustre la volonté de la commune d'orienter préférentiellement 

les projets vers des espaces qu'elle estime adaptés. Ces projets pourront bénéficier de 

mécanismes financiers incitatifs. En revanche, pour un projet, le fait d'être situé en 

zone d 'accélération ne garantit pas la délivrance de son autorisation ou de son 

permis. Le projet doit dans tous les cas respecter les dispositions réglementa ires 

applicables. Un projet peut également s'implanter en dehors des zones d'accélération. 

Dans ce cas, un comité de projet sera obl igatoire. Ce comité inclura les différentes 

parties prenantes concernées par un projet d 'énergie renouvelable, dont les 

communes limitrophes. 

En cohérence avec les travaux portés à l'échelle intercommunale et à la consultation 
du public par voie électronique mise en place, la ville du Pecq affirme sa volonté de 
participer à l'atteinte des objectifs régionaux et nationaux en matière de zones 
d'accélération des énergies renouvelables, dans l'équilibre de ses ambitions relatives 
à la préservation de son patrimoine. 

Il est ainsi proposé : 

1. Pour le solaire : ont été représentés sur le fond de carte joint en annexe le 
potentiel sola ire au sol mais aussi les secteurs « architectes des bâtiments de 
France » et les zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique 
qui sont des contraintes à l'installation de panneaux solaires. Sur cette base, 
des zones ont été dessinées là où le potentiel était le plus fort, et en dehors des 
secteurs ABF et ZNIEFF. 

2. Pour la méthanisation : aucune zone n'a pu être identifiée sur la commune. 

3. Pour la géothermie : aucun lieu d'implantation potentiel d'installation de 
production n'a été identifié. Néanmoins Le Pecq pourra être à l'avenir desservie 
par un réseau de cha leur sons accueillir pour autant un puits géothermique. 

4. Pour l'éolien : aucune zone n'a été dessinée sur le territoire compte tenu de 
l'impact fort de ces installations en milieu urbain. 

Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 

d'énergies renouvelables, notamment son article 15, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 7 décembre 2023 portant débat sur 

la définition par les communes de zones de production d'énergies renouvelables, 

43 



Vu l'avis de la Commission Urbanisme-Travaux réun ie le 15 décembre 
2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DEFINIT comme zones d'accélération des énerg ies renouvelables de la commune les 

zones ca rtographiées figurant en annexe à la présente déli bération 

VALIDE la transmission de la ca rtographie de ces zones à Monsieur le sous-préfet, 

référent préfectoral à l'instruction des projets d'énergies renouvelables et des projets 

industriels nécessaires à la transition énergétique, du département des Yvelines, ai nsi 

qu'à la Communauté d'Agglomération Sa int Germa in Boucles de Seine. 

25 - AVENANT N° 1 
AU BAIL EMPHYTEOTIQUE CONCLU ENTRE LA VILLE DU PECQ ET CDC 

HABITAT SOCIAL (ANCIENNEMENT EFIDIS) 

M. DOAN rappelle que la Ville a donné à bail emphytéotiq ue au CDC Habitat Socia l 
(a nciennement EFIDIS) pour une durée de 55 ans à compter du l er janvier 1993 
l'immeuble sis 32 rue du Prés ident Wilson au Pecq (cadastré AH 7 1) sur lequel est 
éd ifié un bâtiment comprenant 40 logements. 

Le pro jet d'avenant qu' i l est proposé d'approuver a pour objet de clarifier la partie 
intitulée « Redevance » du ba il emphytéotique, qui traite notamment de l'entretien 
des abords du bâtiment. 

Les dispositions relatives à l'entretien des espaces étant peu claires et contradictoires, il 
est proposé de modifier le document en précisant que la gestion et l'entretien de la 
parcelle AH 70 sont désormais à la charge exclusive de la commune qui en garde la 
propriété et la jouissance. 

Jusqu'à présent, cette parcelle éta it entretenue par CDC Habitat à l'exception du 
cheminement menant à la crèche qui était entretenu par la ville. 

Il est demandé au Conseil Municipa l d'approuver l'avenant n° l au bail emphytéotique 
et d'autoriser Madame le Maire à signer cet avenant. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les et notamment l'article L. 2 12 1-29, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme-Travaux du 15 décembre 2023, 
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Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

APPROUVE l'avenant n° l au bail emphytéotique entre la Vill e du Pecq et CDC Habitat 
social, joint à la présente délibération. 

AUTORISE Madame le Maire à signer ledit avenant à la conventio n avec C DC Habitat 
socia l. 

26 - SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE 
D'OUVRAGE AVEC LE DEPARTEMENT DES YVELINES POUR LA 

REALISATION DES AMENEGEMENTS ROUTIERS DANS LE CADRE DE 
L'OPERATION CŒUR DE VILLE 

Mme DESFORGES rappelle que dans le cadre de l'élaboration du projet Cœur de Ville 
un travail important a été mené avec le Département des Yvel ines, qui est gestionna ire 
de l'avenue Charles de Gaul le (RD 186), pour que le projet ait le moins d' impact 
possible sur la circu lation. 

Des aménagements routiers spécifiques ont donc été identifiés afin de fluidifier la 
circu lation et sécuriser les accès vers le Cœur de Vi lle, il s'ag it de: 

• La création d'un giratoire au carrefour entre le boulevard Cha rles De 
Gaulle (RD 186), le boulevard Pierre Brossolette (RD 186) et la rue 
d'Estienne d'Orves ; 

• La création d'un accès personnel en entrée/sortie, d 'un accès voitures en 
entrée/sortie sur l'avenue Charles De Gaulle (RD 186) ; 

• La création d'un accès en entrée/sortie piétons, d'un accès en entrée/sortie 
voitures et d'une sortie livraison sur le boulevard Pierre Brossolette (RD 
186) ; 

• La création d'un plateau ou carrefour entre l 'avenue Charles De Gaulle 
(RD 186) et la rue Bellavoine; 

• La remise en état des trottoirs et la création de stationnements en rives de 
la RD 186 ; 

• La plantation de végétaux dons le terre-plein central de la RD 186 ; 
• La m ise en place d' ilots pour éviter certains mouvements de tourne à 

gauche ; 

Les aménagements se situant principalement sur le domaine public départemental, il 
convient de déf inir les conditions d'exécution des travaux à travers la signature d'une 
convention de délégation de maîtrise d'ouvrage qui aura pour objet : 

• De fixer les modalités d'exercice de la maîtrise d'ouvrage par la Vil le pour 
les aménagements de la voirie sur la RD 186 dans le cadre de l'opération 
Cœur de Ville ; 
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• De mettre à disposition de la Ville les emprises nécessaires à la réal isation 
des ouvrages et équipements, et d'autoriser l'occupation du domaine public 
routier départemental pour y exécuter les travaux afférents ; 

• De préciser les caractérist iques géométriques de l'aménagement routier à 
construire sur le territoire de la com mune du Pecq, sur le domaine public 
départementa l de la RD 186 du PR 20+ 133 au PR 20+544 ; 

• De fixer les modalités techniques et f inancières de sa réa lisation ; 
• De définir les conditions de sa gestion ultérieure et sa domanialité. 

Ainsi, le projet de convention de délégation de maîtrise d'ouvrage, annexé à la 
présente délibération, prévoit que les missions de maîtrise d'ouvrage et de maîtrise 
d'œuvre de l'aménagement routier sont prises en charge intégralement par la Ville. 

Il s'agit notamment des missions suivantes : 

• Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles 
l'équipement sera étudié et réalisé, 

• Elaboration des études préalables et de tout diagnostic nécessaire à la 
mise en œuvre de l'opération, 

• Etablissement des dossiers avant-projet et projet, dans les conditions 
prévues à la présente convention 

• Préparation de la consultation pour le choix du maître d'œuvre et 
passation du marché public de maîtrise d'œuvre. Signature et suivi 
d'exécution du marché du maître d'œuvre, - versement de la rémunération 
du maître d'œuvre, 

• Préparation de la consultation pour le choix du contrôleur techn ique, 
passation, signature et gestion du marché de contrôle techn ique -
versement de la rémunération du contrôleur technique, 

• Préparation de la consultation du choix des entrepreneurs, passation, 
signature et gestion des marchés de travaux - versement de la 
rémunération des entreprises, 

• Préparation pour le choix du coordinateur hygiène et sécurité, passation, 
signature et gestion du marché du coord inateur hygiène et sécurité -
paiement du marché du coordonnateur hygiène et sécurité, 

• Préparation pour le choix du titu laire du marché, Ordonnancement, 
pilotage et coordination de chantier, passation, signature et gestion du 
marché, paiement du marché 

• Assurer le suivi de l'exécution des travaux, 
• Gestion financière et comptable de l'opération, pour ce qui le concerne 
• Gestion administrative, 
• Actions en justice, sous réserve de l'accord préa lable de la Commune et 

après transmiss ion de tous les éléments justifiants lesdites actions (Garantie 
de Parfait achèvement, levée des réserves notamment), et dans les 
conditions et limites fixée à l'article 9 ; 

• Assurer la réception des travaux 
• Et d'une manière généra le tous actes nécessaires à l'exercice de ces 

m1ss1ons. 
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La réa lisation des aménagements routiers doit intervenir au cours de l'année 2026 et 

le montant tota l de ces aménagements a été estimé à 700 000 € HT, hors 

interventions éventuelles sur réseaux concessionnaires . La Vil le agissant en sa qualité 

de maître d'ouvrage délégué finance l 'ensemble des études et travaux. 

La convention entrera en vigueur dès sa signature par l'ensemble des parties et 

expirera à la fin de la période de garantie de parfa it achèvement qui suit la réception 

et la mise en service définitive de l'ouvrage. 

Il est demandé au conseil municipal d'approuver le projet de convention de 
délégation de maîtrise d'ouvrage avec le Département des Yvelines, ci-annexé, et 
d'autoriser Madame le Maire à signer cette convention. 

Vu le Code Généra l des Collectivités Territoria les et notamment l'article L.212 1-29, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le l er février 2017, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme-Travaux du 15 décembre 2023, 

Considérant que la réa lisation d'aménagements routiers sur la RD 186 est nécessaire 
pour fluidifier la ci rcu lation et sécuriser les accès vers le Cœur de Ville, 

Considérant qu'une convention doit être établie afin de définir non seulement les 
modalités techniques et financières de la maîtrise d'ouvrage déléguée ma is aussi les 
conditions d'organisation et d'en fixer le terme, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés 

APPROUVE le projet de conventio n délégation de maîtrise d'ouvrage avec le 
Département des Yve lines, ci-annexé. 

AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention avec le Département des 
Yvelines. 

27 - SIGNATURE DE LA CONVENTION DE GESTION ET DE 
FINANCEMENT DU PASS'LOCAL 

Mme DESFORGES rappelle que depuis le l8' janvier 20 16, la Communauté 
d'Agglomération Sa int-Germain Boucles de Seine (CASGBS) exerce la compétence 
« transport » pour le compte de ses communes membres, dont la Ville du Pecq. 

Désormais, la CASGBS est signataire de l'ensemble des documents conclus avec lie
de-France Mobilités (ex-STIF) concernant l'organisation des réseaux de bus et, à ce 
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titre, el le porte le dispositif Pass' Local mis en place par la Vi lle en 2010 dans le cadre 
de la convention partena ria le relative au réseau « Entre Seine et Forêts ». 

Cependant, les communes décidant individuellement et f inançant intégralement, dans 
le cadre de leur politique sociale, la mise en œuvre de ce dispositif facultatif sur leur 
territoire, la CASGBS a décidé de laisser les communes passer directement une 
convention avec le gestionnaire d 'intérêt économique COMUTITRES. 

La dernière convention signée entre la Ville et « COMUTITRES » fixant les modalités 
techniques et financières de gestion du Pass'Local arrivant à échéance, il convient de 
la renouveler à compter du l 0' janvier 2024. 

Il est rappelé que le Pass'Local est un titre de transport nominatif valable un a n 
ca lendaire et délivré par le CCAS/Service Vie socia le qui permet à son détenteur de 
réaliser un nombre illimité de voyages sur le périmètre de valid ité décidé par la ville 
ligne de bus 2 1 et 2 1 S. 

Le Pass'Local permet aux collectivités de p roposer à certa ines catégories de voyageurs 
qu'elle a préalablement définies, un titre de transport utilisable localement. Il est 
constitué d'une carte nominative personnalisée obtenue lors de la première 
attribution, accompagnée d'une carte de circu lation Navigo Easy « Pass'Local » 
permettant de va lider le titre à chaque montée dans un bus. 

Il est proposé de maintenir les critères d'éligibilité des bénéficiaires du dispositif tels 
qu'arrêtés par délibération n° 15-3-9 du 27 mai 2015 à savoir : 

- Retraité (e) de 62 ans et plus, sous réserve de conditions de ressources suivantes 
* pour un foyer fisca l composé d'une personne maximum, le montant du 

revenu fiscal de référence ne doit pas dépasser 23 750€ 
* pour un foyer fiscal composé de deux personnes et plus, le montant du 

revenu fiscal de référence ne doit pas dépasser 38 750€ 
- Demandeur d'emploi sous conditions de ressources (va lidité de la carte sur 3 mois 

renouvelable), 
- Porteur d'une carte« invalidité » pour les personnes invalides à plus de 80%. 

Il est éga lement proposé de refacturer aux bénéficiaires les frais de gestion, de 
fabrication et d'envoi des cartes nominatives et cartes de circulation Navigo Easy 
« Pass'Local », d'un montant annuel de 3€ (au lieu de 2€ précédemment). 

Vu la délibération n° 20-6-8 du consei l municipal du 9 décembre 2020 autorisant la 
convention de gestion et de financement PASS'LOCAL avec le gestionnaire d'intérêt 
économique COMUTITRES, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 
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Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de gestion et de f inancement du 
« Pass'Local » jointe en annexe, avec le groupement d'intérêt économique 
« COMUTITRES ». 

DECIDE de fixer la participation annuelle des bénéficiaires au dispositif à 3€ afin de 
couvrir les frais de gestion, de fabrication et d'envoi des cartes nominatives et cartes 
de circu lation Navigo Easy « Pass'Local » facturés à la vi l le. 

28 - APPROBATION DU PRINCIPE DE GESTION EN FLUX DES 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 

Mme DESFORGES rappelle que la loi ELAN du 23 novembre 20 18 modifie les 
modalités de gestion des droits de réservation des logements locatifs sociaux (LLS) et 
généralise une gestion de ces droits en flux annuel pour l'ensemble des réservata ires. 
Le décret du 20 février 2020 est venu préciser les conditions de mise en œuvre de ce 
nouveau mode de gestion. 

Les objectifs du passage à la gestion en fl ux des droits de réservation sont d'assurer 
davantage de fluidité dans le parc social et de mieux répondre aux demandes de 
logements dans leur diversité. 
Désormais, toutes les réservations seront gérées en flux annuel, ce qui signifie que les 
droits de réservation seront exprimés en pourcentage entre le nombre de droits 
uniques annuels et le nombre logements disponibles à la relocation. 
Ce pourcentage sera actualisé chaque année sur le territoire ; à noter que l'état 
dispose de droit d'un flux annuel équivalent à 30% sans cond ition de durée. 

La Vi lle a commencé à dia loguer avec les différents bail leurs présents sur le territoire. 
Cette période de négociation a pour objectif de s'accorder sur le passage des droits 
de suite en droits uniques. 

Le nombre de droits uniques se calcule en fonction du nombre de logements sur 
lesquels un réservataire dispose de droit de suite, du nombre total de logements au 
sein du patrimoine du bail leur sur le territoire, du taux de rotation des logements (sur 
les 5 dernières années) et de la durée des conventions liant la ville à chaque bai lleur. 

La négociation porte ainsi sur le taux de rotation retenu et la méthode déterminée 
pour valider la « consommation » d'un droit unique et éventuellement la typologie 
voir le type de financement du logement que l'on souhaite se voir attribuer pour la 
gestion. 

A l'issue de ces négociations, des conventions bilatérales devront être signées avec 
chacun des organismes HLM gérant des logements sur le ter ritoire du Pecq . 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
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- D'approuver le principe de passage d'une gestion en stock à une gestion en fl ux 
conformément à la loi ELAN 

- D'adhérer aux modalités du protocole cadre de l'AORIF (Association des 
Organismes de logement socia l de la Région lie-De-France) 

- D'Autoriser Madame le Maire à négocier avec les bailleurs du territoire avec 
lesquels nous disposons de droits de suite ou droits de réservation. 

Mme DESFORGES précise que les conventions avec les bai lleurs seront donc 
présentées lors des prochains conseils municipaux. Il est important de soul igner que la 
Commune a de bons rapports avec les bail leurs. 

Madame le Maire observe que quoiqu' il arrive, l'Etat conserve 30% des logements. 
El le regrette que les communes perdent une partie de leur autonomie dans 
l'attribution des logements car elles connaissent bien les populations et sont attentives 
à la mixité sociale. 

Vu la loi ELAN du 23 novembre 2018, loi pour l'évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique ayant pour objectif de faciliter la construction de 
nouveaux logements et de protéger les plus fragi les en prévoyant le passage d'une 
gestion en stock à une gestion en flux des droits de réservation des logements locatifs 
sociaux (LLS), 

Vu le décret du 20 février 2020 venant préciser les conditions de mise en œuvre de ce 
nouveau mode de gestion, 

Vu le protocole rég ional francilien sur la mise en œuvre de la gestion en flux du 3 
mars 2022, 

Vu les conventions bi latérales faisant bénéficier la Ville du Pecq de droits de 
réservation de logements locatifs sociaux, en contrepartie de garanties financières ; 
droits jusqu' à présent gérés en stock c'est-à-dire par l'identification précise de chaque 
logement réservé au sein d'un programme, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés 

APPROUVE le principe de passage d'une gestion en stock à une gestion en flux 
conformémént à la loi ELAN. 

ADHERE aux modalités du protocole cadre de l'AORIF. 

AUTORISE Madame le Maire à négocier avec les bailleurs du territoire pour lesquels 
la ville dispose de droits de suite ou droits de réservation. 
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29 - MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Madame le Maire explique qu' il est nécessaire de mod ifie r le tableau des effectifs. 

Tout d'abord, dans le cadre de la création d'un lieu d'accuei l parent-enfant (LAEP), il 

est nécessaire de créer l em plo i permanent pour pouvoir recruter le responsable de la 

structure qui assurera éga lement les miss ions de réfèrent para médical . 

En outre, il apparait aujourd'hui nécessaire de supprimer le poste d'Ad jo int à la 

Directrice de crèche de l' ile aux Câ lins pour le remplacer par un poste d'auxi liai re de 

puéricu lture auprès des enfants et a insi respecter les taux d 'encadrement. 

Vu le Code général des Collectivités Territoria les, 

Vu le Code Généra l de la Fonction Publique et notamment les articles L. 332-8 et 

L. 422-28, 

Vu le décret 20 19- 14 14 du 19 décembre 20 19 relatif à la procédure de recrutement 

pour pourvoir des emplois permanents de la fonctio n publique territo ria l ouverts aux 

agents contractuels, 

Vu le budget de la co llectivité, 

Vu le tab leau des effectifs existant, 

Vu l'avis du comité socia l territorial du 18 décembre 2023, 

Considérant que le tableau des effectifs liste les postes créés pa r délibération en 

conseil municipa l, 

Vu l'avis de la Com mission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Généra le du l l décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir dél ibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DECIDE de modifier le tableau des effectifs comme suit 
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Création de poste 

Nombre Taux 
Cadre d'emploi de Cat. Cat. Cat. 

Libellé (PT) de occupation 
postes maxi (PBl 

référence A 8 C 

Responsable LAEP référent 
X 

paramédical 1 1.0 Infirmier 
Aide auxi liaire ou Auxi lia ire Auxil iaire de puériculture, 
de puéricu lture 1 1.0 adjoint technique 

X X 

Suppression de poste 

Nombre Taux 
Cadre d'emploi de Cat. Cat. Cat. 

Libellé (PT) de occupation 
postes maxi (PBl 

référence A 8 C 

Ad joint D irectrice de 
X 

crèche 1 1.0 Educateur de jeunes enfants 

PRECISE que ces emplois nouvel lement créés peuvent également être pourvus par un 
agent contractuel sur le fondement des articles L332-8 1 °, L. 332-8 2, L. 332- 14 du 
Code Général de la Fonction Publique. 

30 - MISE A JOUR DES MODALITES D'INDEMNISATIONS DES 
ASTREINTES 

Madame le Maire explique que l'astreinte s'entend comme une période pendant 
laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son 
employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en 
mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration. 

Les astreintes sont destinées à assurer un fonctionnement optimal des services publics 
dont l'intervention peut se justifier à tout moment. Il s'agit en particulier d'assurer, 
dans des cond itions adaptées, la tranquillité et la sécurité publique, et de garantir la 
continu ité des services dans les domaines où elle s'impose. 

Ces dispositions ne sont pas réservées aux agents titu laires ; des contractuels peuvent 
en bénéficier. 

Certaines astreintes sont spécifiques aux agents de la filière technique, et d'autres aux 
agents de toutes les autres filières. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
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Vu le Décret n° 2001-623 du 12 jui llet 200 1 pris pour l'application de l'article 7-1 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publ ique territoriale, notamment son article 5 précisant les 
règ les d'organisation des astreintes dans les collectivités locales et leurs établ issements 
publics, 

Vu le Décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou 
de compensation des astreintes et des interventions de certa ins personnels gérés par 
la direction généra le de l'administration du Ministère de l' Intérieur, 

Vu le Décret n° 2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou 
de compensation des permanences au profit de certains personnels gérés par la 
direction généra le de l'administration du M inistère de l' Intérieur, 

Vu le Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 fixant les modalités de la rémunération ou 
de la compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique 
Territoriale, 

Vu le Décret n° 20 15-415 du 14 avril 2015 re latif à l'indemnisation des astreintes et à 
la compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du 
développement durable et du logement, 

Vu l'arrêté du 14 avril 20 15 f ixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la 
rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement 
durable et du logement, 

Vu la délibération du 17 ma i 2017 sur la mise en conformité du régime des astreintes, 

Vu l'avis du Comité Social Territorial du 18 décembre 2023, 

Considérant que la nature de certaines activités communales nécessite le pouvoir de 
recourir à tout moment à des agents devant intervenir dans l'urgence du fait de leur 
compétences techniques afin d'assurer la continuité du service public, 

Considérant que la co llectivité répond aux missions d'intervention d'urgence, de 
sécurité et de protection sur le domaine public et les équipements, 

Considérant que la col lectivité a l'obl igation de mettre en œuvre un plan d'astreintes 
et de déterminer les cas de recours aux astreintes, leur organisation, les emplois 
concernés ainsi que les modal ités d'indemnisation, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 
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DECIDE d'organiser les astreintes du personnel comme suit : 

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans 
être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de 
demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour 
effectuer un travail au service de l'administration. 
La réglementation distingue plusieurs types d'astreintes dont l'astreinte d'exploitation 
et l'astreinte de sécurité applicables aux fonctionnaires de toutes catégories. 

1 °- Astreinte d'exploitation : situation des agents tenus, pour les nécessités du service, 
de demeurer soit à leur domicile ou à proximité, afin d'être en mesure d'intervenir. 

2°- Astreinte de sécurité : situation des agents appelés à participer à un plan 
d'intervention dans le cas d'un besoin de renforcement en moyens humains faisant 
suite à un événement soudain et imprévu (situation de pré-crise ou de crise) . 

3°- Astreinte de décision : pour le personnel d'encadrement pouvant être joints 
directement par l'autorité territoriale en dehors des heures d'activités normales du 
service, afin d'arrêter les dispositions nécessaires. 

Modalités d'organisation des astreintes : 

La collectivité définit, planifie et répartit les astreintes dans un délai raisonnable et 
suffisant. 
Les plannings peuvent être modifiés par nécessité de service (notamment en raison de 
remplacement d'un agent ou en raison de circonstances exceptionnelles et imprévues). 
En cas de force majeur, l'autorité territoriale peut procéder à une réquisition. En effet, 
en vertu de son pouvoir de police, le Maire dispose d'un pouvoir de réquisition sur le 
territoire _de sa commune (article L 22 12-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) afin d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique. 
Les astreintes sont mises en place pour : 

Situation donnant 
lieu à astreinte 

Astreintes 
techniques 

Services et emplo is concernés 
-agents titulaires, stagiaires et non 
titulaires appartenant aux cadres 
d'emplois des techniciens, agents de 
maîtrise, des adjoints techniques, 
appartenant aux services suivants 
-Services techniques 
-Sports 
-Culturel 
-Moyens généraux 
-Communication 

Modalités d'intervention 
- Intervention sur l'espace public 
ou au sein d'un bâtiment public 
pour le sécuriser ou procéder à 
une réparation générant un 
dysfonctionnement majeur. 
-Vérification d'un site suite à un 
déclenchement d'alarme. 
-Ouverture et fermeture des 
bâtiments ou patrimoine 
communaux. 
- Mise en fonction de l'alarme 
au sein des bâtiments 
communaux. 
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-1 ntervention en cas de crues. 

Astreintes 
hivernales 

- agents titulaires, stagiaires et non Mise en sécurité liée aux aléas 
titulaires appartenant aux cadres hivernaux (neige et verg las) 
d 'emplois des techniciens, agents de 
maîtrise et des adjoints techniques 
appartenant aux services suivants 
-Services techniques 
-Sports 
-Culturel 
-Moyens généraux 
-Communication 
- agents titulaires, stag1a1res et non Coordination des interventions 

Astreintes 
décision 

de titulaires appartenant aux cadres 
d'emplois des 1ngén1eurs, 
techniciens, agents de maîtrise et des 
ad joints techniques appartenant aux 
services suivants 
-Services techniques 

Indemnité d'astreinte 
L'astreinte est une position de simple présence, d'attente, passée au domici le du 
salarié ou dans un lieu très proche, permettant d'intervenir très rapidement en cas de 
sollicitation . 
Elle fait donc l'objet d'une indemnité d'astreinte. 

■ La filière technique 

Il est prévu uniquement le versement d' indemnités d'astreinte à l'exclusion d'un repos 
compensateur. En effet, aucune disposition ne prévoit les conditions dans lesquelles 
les périodes d'astreinte qui ne sont pas indemnisées peuvent donner lieu à une 
compensation en temps. 

~

Catégories Astreinte Astreinte de Astreinte de 
d'astreinte d'exploitation sécurité décision 

s 
e 

Semaine complète._ 159,20 € 149,48 € 121 € 
Week-end (du vendredi so~ 116,20 € 109,28 € 76 € 

lundi matin) 
Nuit entre le lundi et le samedi 8,60 € 8,08 € 10 € 

inférieure à 10 heures 
Nuit entre le lundi et le samed i 10,75 € 10,05 € 10 € 

supérieure à 10 heures 
Samedi ou journée de 37,40 € 34,85 € 25 € 

récupération 
Dimanche ou jour férié 46,55 € 43,38 € 34,85 € 
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• Les autres filières 

Les agents titulaires, stagiaires et non titulaires en dehors de la f ilière technique ne 
peuvent uniquement assurer qu'un seul type d'astreinte, à savoir !'astreinte de 
sécurité, permettant de participer à un plan d'intervention dans le cas d'un besoin de 
renforcement en moyens humains faisant suite à un événement soudain et imprévu. 
Les astreintes peuvent donner lieu à indemnisation ou à l'attribution d'un repos 
compensateur. La rémunération et la compensation en temps sont exclusives l'une de 
l'autre. 

Catégorie d'astreinte et 
repos Astreinte de sécurité Compensation en temps 

compensateur 
Périodes 
d'astreinte 

Semaine complète ~ 149,48€ 1,5 journée 
Du lundi matin au vendredi 45,00 € ½ journée 

SOlr 

Du vendredi soir au lundi l 09,28 € l journée 
matin 

Samedi 34,85 € ½ journée 
Dimanche et jour férié 43,38 € ½ journée 

Nuit de semaine l 0,05 € 2 heures 

Indemnité d'intervention pendant !'astreinte 
Une intervention correspond à un travai l effectif accompli par un agent pendant une 
période d'astreinte. La durée du déplacement aller et retour sur le lieu de travail est 
comprise dans la notion de travail effectif. 
Ce temps de travail effectif accompl i lors d'une intervention est rémunéré en sus de 
l'indemnité d'astreinte. 

Il faut préciser qu'une même heure d'intervention effectuée sous astreinte ne peut 
donner lieu à la fois à un repos compensateur et au versement de l'indemnité 
d'intervention. 

• Les montants de l'indemnité d'intervention et les conditions du repos 
compensateur appliqués à la f i lière technique 

Pour les agents élig ibles aux IHTS (Indemnités Horaires pour Travaux 
Supplémentaires), si les interventions conduisent l'agent à dépasser ses obligations 
norma les de service, les interventions effectuées à ce titre peuvent donner lieu au 
versement d'IHTS ou être compensées par une durée équivalente au nombre d'heures 
d'intervention éventuellement majorées selon les taux applicables aux IHTS. 

Pour les agents non éligibles aux IHTS, le décret n° 20 15-415 du 14 avril 20 15 créé 
une indemnité d'intervention pendant les périodes d'astreinte et fixe ainsi les 
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modalités de rémunération des interventions a insi que les modalités de repos 
compensateur. 
La durée du repos compensateur est égale au temps de travai l effectif majoré d'un 
montant exprimé en pourcentage du temps d'intervention. 

~

set repos 
pensateur Indemnité Horaire Repos compensateur 

s (en% du temps 
n d' intervention) 

Jour de sema~ 16,00 € / 
Nuit ~ 22,00 € 150 % 

Samedi 22,00 € 125 % 
Dimanche et jour férié 22,00 € 200 % 

• Les montants de l'indemnité et les conditions du repos compensateur appliqués 
aux autres filières 

Indemnités et 
repos 

compensateur Indemnité horaire Repos compensateur 
Périodes (en% du temps 
d'intervention d'intervention 

Jour de la sembi(ie 16,00 € l l O % 

Samedi ~ 20,00 € 110 % 
Nuit " 24,00 € 125 % 

D imanche ou jour férié 32,00 € 125 % 

• Les règles de cumul 

L' indemnité d'astreinte ou la compensation des astreintes ne peuvent être accordées 
aux agents qui bénéficient d'une concession de logement par nécessité absolue de 
service ou d'une NBI au titre de l'occupation de l'un des emplois fonctionnels 
administratifs de direction mentionnés par le décret n°200 1-127 4 du 27 décembre 
2001 et le décret n° 2001-1367 du 28 décembre 200 1. 

PRECISE que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget. 

31 - CREATIO N D'UN CONTRAT DE VACATIO N 

Madame le Maire rappelle que l'article l 0 ' du décret n°88- l 45 du 15 février 1988 
relatif aux agents contractuels de droit public définit les vacata ires comme des agents 
engagés pour une tâche précise, ponctuelle et limitée à l'exécution d'actes déterminés. 

Le vacataire n'est pas un contractuel de droit public mais une personne recrutée pour 
exercer un acte qui do"it être déterminé, discontinu dans le temps et dont la 
rémunération est liée à cet acte. 
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Ainsi, trois conditions caractérisent cette notion 

La spécificité dans l'exécution de l'acte : l'agent est engagé pour une mission 
précise, pour un acte déterminé. 
La discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un 
besoin ponctuel de la collectivité. Le besoin pour lequel est recruté la vacataire 
ne doit pas correspondre à un emploi permanent. 
La rémunération est liée à l'acte pour lequel l'agent a été recruté. Cette 
rémunération est déterminée par délibération. 

Dans ce cadre, Madame le Maire explique qu'il est nécessaire d'avoir recours à un 
contrat de vacation pour assurer la mission suivante : 

Un représentant de la Fédération Française des DYS, recruté pour présenter la 
conférence intitulé « Trouble DYS, détectio n précoce et solutions » dont 
l'intervention se déroule pour la Direction de la vie socia le. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les, 

Vu la loi n° 82-2 13 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, notamment son article l "', 

Vu la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction 
publique et le secteur public, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'a rticle 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutai res relatives à la fonction 
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale, notamment son article l "', 

Vu le décret n° 2015- 1869 du 30 décembre 2015 relatif à l'affiliation au régime 
général de sécurité sociale des personnes participant de façon occasionnelle à des 
missions de service public, 

Considérant la nécessité d'avoir recours à un vacatai re, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Généra le du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés 

DECIDE : 

D'autoriser Madame le Maire à recruter un vacataire pour animer la 
conférence « Trouble DYS, détection précoce et solutions » 

58 



De fixer la rémunération de la vacation sur la base du forfai t brut de 170 € 

PRECISE que les créd its nécessaires sont inscrits au budget. 

32 - FIXATION DES FRAIS DE MISSIONS ET DE DEPLACEMENT 

M. SIMON NET rappe lle que les agents territoriaux sont amenés à se déplacer pour les 
besoins du service (mission, formation ... ) en dehors de leur résidence administrative et 
de leur résidence famil iale. Les frais occasionnés par ces déplacements sont à la 
charge de la col lectivité pour laquelle le déplacement est effectué. Les dispositions 
suivantes, s'appliquent aux agents titu laires, stagiaires et contractuels (de droit publ ic 
et de droit privé). 

Elle indique également que l'arrêté du 20 septembre 2023 a modifié les montants de 
remboursement des fra is de déplacement et de missions des agents. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Généra l de la Fonction Publique, 

Vu le décret n° 200 l -654 du 19 jui llet 200 l fixant les conditions et les modalités de 
règlements des fra is occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 
locales et établ issements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant d ispositions statutaires relatives à la fonction publ ique 
territoriale et abrogeant le décret n°9 l -573 du 19 juin 1991, 

Vu le décret n° 2006-78 l du 3 juil let 2006 fixant les conditio ns et les modalités de 
règlements des frais occasionnées par les déplacements temporaires des personnels 
civi ls de l'Etat, 

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mIssIon prévues à 
l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités 
de règ lement des fra is occasionnés par les déplacements temporaires des personne ls 
civils de l'Etat, 

Vu l'arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juil let 2006 fixant les taux 
des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 
2006, 

Vu l'avis du Comité Socia l Territorial en date du 18 décembre 2023, 

Considérant que les frais occasionnés par ces déplacements sont à la charge de la 
collectivité pour le compte de laquelle le déplacement est effectué, 

Considérant que l'arrêté du 20 septembre 2023 modifient les montants de 
remboursement des frais de déplacement et de mission des agents, 
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Considérant qu'i l convient d'en fixer les modalités de prise en charge ou de 
remboursement dans la limite du taux prévu pour les agents de l'Etat, 

Considérant que tout déplacement devra faire l'objet d'une demande d'ordre de 
mission dûment signé par le responsable de service précisant le mode de transport 
pour permettre le remboursement des frais de transports, de repas et d'hébergement, 

Considérant que le remboursement des frais de déplacement est conditionné par la 
production des justificatifs de paiement (factures, tickets) auprès de l'ordonnateur de 
la collectivité, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés 

DECIDE d'appliquer les nouveaux plafonds de remboursement des frais de 
déplacement et de mission des agents selon les modalités suivantes 

Déplacement pour une formation : 

Dans la mesure où aucun dispositif de remboursement n'est mis en place par 
l'organisme de formation, la collectivité procédera au remboursement selon les 
modalités suivantes : 

La formation doit se dérouler en dehors de la résidence administrative ou 
familia le ; 
Le déplacement ne doit faire l'objet d'aucune indemnisation de l'établissement 
ou centre de formation (repas fourni gratuitement, cuis ine à disposition, 
hébergement. .. ) ; 
Un ordre de mission doit être préalablement signé par l'autorité compétente 
La formation doit s'inscrire dans le cadre d'une formation de 
professionna lisation ou de perfectionnement. 

Il est précisé que les dépenses occasionnées par une formation personnelle 
(préparation à concours, congés individuels de formation, bilan de compétence, VAE, 
Compte personnel de fo rmation ... ) sont exclues du dispositif de remboursement. 

Déplacement pour les épreuves d'un concours ou d'un examen professionnel : 

Dans le cadre d'un concours ou d 'un examen professionnel, le remboursement des 
frais de transport pour se présenter aux épreuves sera pris en charge à raison d'un 
aller-retour par année civi le. Dans le cas de réussite aux épreuves d'admission de ce 
même concours ou examen la collectivité pourra procéder au remboursement d'un 
nouveau trajet aller-retour, sur présentation de l'attestation de présence aux épreuves. 
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Déplacement pour les besoins du service : 

Seuls seront pris en charges les frais occasionnés par un déplacement dûment autorisé 
par un ordre de mission signé par le responsable hiérarchique de l'agent. Le 
déplacement, doit se dérouler en dehors de la résidence administrative ou famil ia le de 

l'agent. 

Les frais de repas et d'hébergement 

Le montant de remboursement des frais d'hébergement à l'occasion des 
déplacements professionnels est fixé suivant la zone géographique au réel dans la 
limite des plafonds suivants : 

- Taux de base (France métropolita ine) : 90 € 
- Grandes villes (au moins 200.000 habitants (hors Paris) et Communes de la 

métropole du Grand Paris (hors Paris)) : 120 € 
- Ville de Paris : 140 € 

Ce montant est porté dans tous les cas à 150 € pour les agents reconnus en qualité 
de trava illeurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 

Le montant de remboursement des frais de repas à l 'occasion des déplacements 
professionnels en dehors de la résidence administrative et de la rés idence familia le est 
fixé au rée l dans la limite de 20 € par repas. 

Les frais de transport 

En cas d'utilisation d'un moyen de transport en commun, le remboursement 
interviendra sur production des justificatifs de paiement du titre de transport. 

L'agent autorisé à utiliser son véhicule personnel sera remboursé sur la base 
d'indemnités ki lométriques dont les taux sont fixés par l'arrêté ministériel du 3 jui llet 
2006 susvisé. 

L'utilisation du véhicu le personnel pour les besoins du service doit faire l'objet d'une 
autorisation par l'autorité compétente lorsque l'intérêt du service le justifie. 

Les indemnités kilométriques : 

Puissance fiscale du 
Jusqu'à 2 000 km 1~~ 2 00 l à l O 000 IIAprès l 0 000 km 

véhicule 

15 CV et moins 110.32 € 110.40 € 110.23 € 

16 et 7 CV 110.4 1 € 110.51 € 110.30 € 

ls CV et plus llo.45 € 110.55€ 110.32 € 
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Concerna nt les frais de péage et de stationnem ent, ces dépenses seront remboursées 
sur production des justificatifs de paiement. 
Ces montants forfaitaires des indemnités de mission seront revalorisés en fonction de 
la rég lementation en v igueu r. 

PRECISE que les dépenses correspondantes sont inscrites au Budget. 

QUESTIONS DIVERSES : 

Mme le Maire informe qu'AVENIR APEI va s' insta ller dans le parc technologique du 
Pecq. Suite aux accords qui vont être signés entre Noël et le jour de l'an, des travaux 
vont commencer pour une durée de 1 an. Environ 130 personnes handicapés et 20 
professionnels seront sur place. Une cuisine centrale sera implantée. Une petite 
restauration pourra accueillir des personnes trava illant dans le parc technologique. 

Le Pecq, le 7 février 2024 

e Maire, 

Laurence BERNARD 
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